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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 3 
AVRIL 2025

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le  procès-verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers Municipaux présents à cette séance.

Le procès-verbal de la séance du jeudi 3 avril  2025 a été transmis à tous les Conseillers
Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires ?
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°2 :MAINTIEN D'UN POSTE D'ADJOINT DEVENU VACANT ET 
DÉTERMINATION DU RANG DU NOUVEL ADJOINT AU MAIRE

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0148 en date du 5 juillet 2020, le conseil municipal a créé treize (13)
postes d’adjoints au Maire. 

A la suite du décès de Madame Paule Birot-Valon, douzième adjointe au Maire, survenu le 20 
mai 2025, le poste d’adjoint qu’elle occupait est désormais vacant.

Il est donc proposé au conseil municipal, en application des articles L.2122-7-1 et L.2122-7-2
du Code général des collectivités territoriales, de maintenir le poste d’adjoint devenu vacant et
décider que le nouvel adjoint au Maire prendra place au même rang que l’élue qui occupait le
poste devenu vacant. 

Vu les articles L.2122-7-1 et L.2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales,

Vu  la  délibération  2020-148  du  5  juillet  2020  fixant  le  nombre  d’adjoints  à  treize  (13),
conformément aux dispositions  de l’article  L 2122-2 du C.G.C.T,

Vu la délibération n° 2020-0150 du 5 juillet 2020, portant élection des adjoints au Maire, dont
Madame Paule Birot-Valon, au poste de douzième adjointe,

Considérant qu’un poste d’adjoint au Maire est devenu vacant, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER de maintenir le poste d’adjoint au Maire devenu vacant,

2- PRÉCISER que le nouvel adjoint au Maire prendra place au même rang que l’élue qui
occupait le poste devenu vacant, à savoir celui de douzième adjoint.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :ELECTION DU DOUZIEME ADJOINT AU MAIRE

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Suite de la délibération n° DEL-2025-XXXX du 19 juin 2025, relative au maintien d’un poste
d’adjoint au Maire devenu vacant et à la détermination du rang du nouvel adjoint au Maire, il
y a lieu de procéder à l’élection du nouvel adjoint au Maire. 

Selon  les  dispositions  de  l'article  L.2122-7-2  modifié  du  Code  général  des  collectivités
territoriales  (CGCT),  quand  il  y  a  lieu,  en  cas  de  vacance,  de  désigner  un  ou  plusieurs
adjoints, ceux-ci sont choisis parmi les membres du conseil municipal de même sexe que ceux
auxquels ils sont appelés à succéder.

En  application,  de  l’article  L.2122-7-2  du  CGCT,  dans  les  communes  de  plus  de  1000
habitants, les adjoints sont élus au scrutin de liste et à la majorité absolue, sans panachage ni
vote préférentiel.

En cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l’article L.2122-
7 di CGCT, c’est à dire au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à
un troisième tour de scrutin et  l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de
suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Il est précisé que tout membre du conseil municipal de même sexe peut se porter candidat à ce
poste, y compris s’il occupe les fonctions d’adjoint. Dans ce cas, cela peut conduire à répéter
une ou plusieurs fois la procédure de remplacement d’adjoint.

Il est procédé à l’appel à candidatures, sachant que seules les candidatures d’une femme sont
acceptées afin de respecter la parité dans la mesure où le poste vacant du douzième adjoint
était jusqu’alors occupé par Madame Paule Birot-Valon.

Est / sont candidate(s) :
- Madame XXXX
- Madame XXXX

Il est proposé à l’assemblée de constituer le bureau de vote de deux assesseurs en plus du
secrétaire de séance déjà désigné préalablement.

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :

1- Nombre de conseillers : ……………………………………………………… 45
2- Nombre de conseillers présents et représentés : ……………………………. 
3- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :…………………………….……. 
4- Bulletins blancs et litigieux 
(énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code Electoral) :………………………  
- Reste pour le nombre de suffrages exprimés (3-4) : ………………………….  
- Majorité absolue : …………………………………………………………….  

Ont obtenu :
- Madame XXXX : XX voix
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- Madame XXXX : XX voix 

Madame  XXXX  ayant  obtenu  la  majorité  absolue  est  proclamée  douzième  (12ème)
adjointe et est immédiatement installée.
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME TRADITIONS ET TAUROMACHIE - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Direction des évènements

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  des  activités  traditionnelles  et/ou  tauromachiques,  elle
accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier les actions
visant à favoriser le dynamisme et l’animation de son territoire.

Aussi,  en  réponse  à  la  demande de  subvention  de  l’association  « Pour  le  renouveau des
Prémices du riz », je vous propose de lui attribuer une subvention pour l’année 2025.

Le montant de cette attribution s’élève à 15.000 euros. Le montant de subvention attribué
pour le thème Traditions et Tauromachies lors de la 1ère répartition s’élevait à 240.500 euros
(délibération  DEL_2025_0056  du  conseil  municipal  du  3  avril  2025).  Le  cumul  de  la
première et la deuxième répartition 2025 s’élève à 255.500 euros. 

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par l’association « Pour le
renouveau des Prémices du riz »,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER à l’association « Pour le renouveau des Prémices du riz », une subvention
d’un montant de 15.000 euros pour l’exercice 2025.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de l’organisme.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME TRANSITION ÉCOLOGIQUE - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Développement durable

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  durable,  elle  accompagne  les  associations  porteuses  de
projets dans ce domaine, et en particulier les actions visant à favoriser la préservation des
zones humides et l’éducation au développement durable.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème transition écologique pour l’année 2025 (2ème répartition).

Le montant de cette attribution s’élève à 81.000 euros.
Le montant des subventions attribuées pour le thème transition écologique lors de la première
répartition s’élevait à 36.100 euros (délibération n°DEL-2025-0058 du 3 avril 2025). 
Le montant cumulé de la première et deuxième répartition 2025 s’élève à 117.100 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23.000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23.000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 81.000 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3- INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23.000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations,  lorsque la subvention
dépasse 23.000 euros,  une  convention  de  partenariat  et  d’objectifs  définissant  notamment
l’objet,  le  montant et  les conditions d’utilisation de la subvention attribuée,  ci-jointe.  Ces
conventions sont annuelles.
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5- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°6 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME VILLAGES ET QUARTIERS - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Gérard QUAIX, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative, de rayonnement de la commune et de qualité de vie de tous ses habitants, du
centre ancien comme des hameaux éloignés, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à favoriser l’animation de la
Ville, de tous ses villages et quartiers.

Aussi,  en  réponse  à  la  demande  de  subvention  de  l’association  Comité  des  fêtes  de  la
jeunesse raphéloise, je vous propose de lui attribuer une subvention pour l’année 2025 :

Le montant de cette attribution s’élève à  8.000 euros, pour le thème Villages & Quartiers,
2ème répartition.

Le montant de subvention attribué pour le thème Villages & Quartiers lors de la première
répartition s’élevait à 41 000 euros (délibération n°DEL_2025_0067 du Conseil municipal du
03 avril 2025). Le cumul de la première et de la deuxième répartition 2025 s’élève à 49 000
euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention qui a été déposée auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER à l’association Comité des fêtes de la jeunesse raphéloise une subvention
d’un montant de 8.000 euros pour l’exercice 2025.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de cet organisme.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME SPORTS - 2ÈME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Sibylle LAUGIER-SERISANIS, 
Service : Direction des sports

Dans le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  politique  sportive  elle
accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau des propositions d’attributions de subventions aux associations sportives pour
l’année 2025, 2ème répartition. Ce montant s’élève à 34.500 euros.

Le montant de subvention attribué pour le thème Sports lors de la 1ère répartition, s’élevait à
514.865 euros (délibération n° DEL-2025-0021 du 06/03/2025). Le montant cumulé de la
1ère et de la 2ème répartition 2025 s’élève à 549.365 euros.

Les montants proposés pour le Cercle d’Escrime du Pays d’Arles et l’Office des Sports le sont
au regard de leur activité et leurs projets.
Le  montant  proposé  pour  le  Nautic  Club  Arlésien  vient  en  complément  d’une  première
attribution de 7 500€ au regard de leur activité, leurs projets, mais également des difficultés
avérées pour les mettre en œuvre en raison de fermetures techniques de la piscine.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1611-4, L.2121-
29 et L.2311-7,

Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Vu la première répartition de subvention aux associations sportives adoptée par délibération
n°2025-0021 le 06 mars 2025

Considérant les dossiers de demandes de subvention qui ont été déposés auprès de la ville
d’Arles, 

Considérant l’intérêt général des actions et projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 34.500 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes,

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME JUMELAGES - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Eva CARDINI, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et d’engagement civique des arlésiens, elle accompagne les associations porteuses
de projets  dans ce domaine,  et  en particulier  celles œuvrant dans le développement de la
coopération et de l’échange avec d’autres villes ou pays.

Aussi,  en  réponse  à  la  demande  de  subvention  de  l’association  Comité  de  jumelage-
Coopération Arles Sagné, je vous propose de lui attribuer une subvention de 2 500 euros pour
l’année 2025.

Le montant de subvention attribué pour le thème Jumelages lors de la première répartition
s’élevait à 13 000 euros (délibération n°DEL_2025_0060 du Conseil municipal du 03 avril
2025). Le cumul de la première et de la deuxième répartition 2025 s’élève à 15 500 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général du projet initié et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1  -  ATTRIBUER à  l’association  Comité  de  jumelage-Coopération  Arles  Sagné  une
subvention d’un montant de 2 500 euros, pour l’exercice 2025.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de l’association.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°9 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME ÉDUCATION JEUNESSE - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Silvère BASTIEN, 
Service : Service de l'animation

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de politique envers l’éducation et la jeunesse, elle accompagne les associations
porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier les actions qui participent à l’animation
de la vie des étudiants, qui luttent contre l’échec scolaire et qui favorisent les apprentissages
des enfants.

Aussi, en réponse à la demande de subvention de l’association l’Amicale des écoles laïques de
Raphèle, il est proposé d’attribuer une subvention de 500 euros relevant du thème Éducation
Jeunesse pour l’année 2025 (2ème répartition).

Le montant  de subvention attribué pour  le  thème Éducation Jeunesse lors de la première
répartition s’élevait à 7 800 euros (délibération n°DEL-2025-062 du 03/04/2025). Le montant
cumulé de la première et de la deuxième répartition 2025 s’élève à 8 300 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention qui a été déposée auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général du projet initié et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER à l’association l’Amicale des écoles laïques de Raphèle, une subvention de
500 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de cet organisme.

3 – PRECISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°10 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS - EXERCICE 2025 - 
THÈME CULTURE - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Service de la culture

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  de  la  vie  culturelle  arlésienne,  elle  accompagne  les
opérateurs porteurs de projets dans ce domaine, et en particulier les actions visant à favoriser
l’animation culturelle des quartiers et  du cœur de ville, le rayonnement du territoire et  la
promotion des actions culturelles et artistiques.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subvention relevant du thème
culture pour l’année 2025, 2ème répartition.
Le montant de ces attributions s’élève à 42.000 euros.

Par délibération n° DEL_2025_0063 du 03/04/2025, le Conseil municipal avait attribué, dans
le cadre d’une première répartition, un montant de subvention de 670 400 euros pour cette
thématique. 
Le montant cumulé des deux repartions s’élève à 712.400 euros.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
Délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la Ville d’Arles,

Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 42.000 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°11 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME SOLIDARITÉ - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Erick SOUQUE, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de politique envers la solidarité, elle accompagne les associations porteuses de
projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  en  matière  de  cohésion  sociale,  d’action
d’éducation, de lutte contre les violences et les discriminations et d’action de santé publique.

Aussi, en réponse aux demandes de subvention de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Solidarité pour l’année 2025, 2ème répartition.

Le montant de ces attributions s’élève à 1 900 euros.

Le montant de subvention attribué pour le thème Solidarité lors de la 1ère répartition s’élevait
à 60 850 euros (délibération n° DEL-2025-0065 du 03/04/2025). Le montant cumulé de la
1ère et de la 2ème répartition 2025 s’élève à 62 750 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 1 900 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°12 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2025 - 
THÈME SÉNIORS - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Erick SOUQUE, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de politique envers les séniors, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, notamment en matière de promotion du lien social.

Aussi, en réponse à la demande de subvention de l’association Comité Local 3e âge Jules
Deveye à Mas-Thibert, il est proposé d’attribuer une subvention de 1.000 euros relevant du
thème Séniors pour l’année 2025, 2ème répartition.

Le montant de subvention attribué pour le thème Séniors lors de la 1ère répartition s’élevait à
5  600  euros  (délibération  n°DEL-2025-066  du  03/04/2025).  Le  montant  cumulé  de  la
première et de la deuxième répartition 2025 s’élève à 6.600 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention qui a été déposée auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général du projet initié et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1 -  ATTRIBUER à  l’association  Comité  Local  3e  âge  Jules  Deveye à  Mas-Thibert  une
subvention de 1.000 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de cet organisme.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°13 :ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A UNE 
ASSOCIATION - EXERCICE 2025 - THEME TRADITIONS ET TAUROMACHIE

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Direction des évènements

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative, de rayonnement de la commune et de qualité de vie de tous ses habitants, du
centre ancien comme des hameaux éloignés, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à favoriser l’animation de la
Ville et de tous les quartiers.

Ainsi, en réponse à la demande de subvention exceptionnelle de l’association  Comité de la
Féria  d’Arles pour  l’organisation des journées  taurines  de Barriol  les 19-20 septembre et
Griffeuille le 18 octobre 2025, comprenant un ensemble d’activités taurines et de festivités, il
est  proposé  d’attribuer  une  subvention  exceptionnelle  relevant  du  thème  Traditions  et
Tauromachies.

Le montant de l’aide financière exceptionnelle proposée par la Ville est de 4 000 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, 
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention exceptionnelle qui a été déposée auprès de la Ville
d’Arles par l’association « Comité de la Féria d’Arles»,

Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par cette association, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER à l’association « Comité de la Féria d’Arles» une subvention exceptionnelle
pour l’organisation des journées taurines de Barriol et de Griffeuille, d’un montant de 4 000
euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de l’organisme.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°14 :ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A UNE 
ASSOCIATION - EXERCICE 2025 - THÈME VILLAGES ET QUARTIERS

Rapporteur(s) : Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixés  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative, de rayonnement de la commune et de qualité de vie de tous ses habitants, du
centre ancien comme des hameaux éloignés, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, et en particulier les structures visant à favoriser l’animation de la
Ville et de tous les quartiers.

Ainsi,  en  réponse  à  la  demande  de  subvention  exceptionnelle  de  l’association  Comité
d’Intérêt  de  Quartier  de  Pont  de  Crau pour  l’organisation  du  marché  de  Noël  2025,
comprenant  un  ensemble  d’animations  et  de  festivités,  il  est  proposé  d’attribuer  une
subvention exceptionnelle relevant du thème Villages et Quartiers.

Le montant de l’aide financière exceptionnelle proposée par la Ville est de 1.500 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, 
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention exceptionnelle qui a été déposée auprès de la Ville
d’Arles par l’association,

Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par cette association, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER à l’association Comité d’Intérêt de Quartier de Pont de Crau une subvention
exceptionnelle pour l’organisation du marché de Noël 2025, d’un montant de 1.500 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de cet organisme.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°15 :ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2025 AUX 
ASSOCIATIONS - THÈME SPORTS

Rapporteur(s) : Sibylle LAUGIER-SERISANIS, 
Service : Direction des sports

La Ville est sollicitée pour l'attribution de subventions exceptionnelles suivantes :

L'équipe féminine de futsal de l’Association Sportive du Collège Van Gogh s’est qualifiée 
aux championnats de France UNSS 2025.

Ainsi, elle participe aux championnats de France qui se déroulent du 20 au 22 mai 2025 à
Saint Quentin dans l’Aisne. Ce déplacement exceptionnel et lointain occasionne un coût non
prévu au budget. Aussi, afin de participer aux frais de déplacements, l’Association Sportive
du Collège Van Gogh sollicite une subvention exceptionnelle d'un montant de 800 €.

Un des élèves du  Dojo Raphélois, Dorian Burey Toufouti, est sélectionné pour les phases
finales des Championnats de France Cadets, deuxième division, qui se sont déroulés le 17 mai
à Villebon-sur-Yvette.

Ce déplacement lointain est coûteux. Aussi, afin de participer aux frais de déplacements le
Dojo Raphélois sollicite une subvention exceptionnelles d'un montant de 630 €.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1611-4, L.2121-
29 et L.2311-7,

Vu la loi n°2000-321 et le décret 2001-495,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les critères d’attribution des subventions aux associations sportives, ayant pour
objectif  de  tenir  compte  de  leur  fonctionnement  mais  également  de  tendre  vers  un
subventionnement par projets, ces derniers se voulant moteurs de dynamisme, d’innovation, et
d’implication cohérente avec les orientations en matière de politique sportive,

Je vous demande de bien vouloir : 

1-  ATTRIBUER une  subvention  exceptionnelle  de  800  €  à  l'Association  Sportive  du
Collège Van Gogh et de 630 € au Dojo Raphélois.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes. 

3- INDIQUER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°16 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX 
ASSOCIATIONS - EXERCICE 2025 - THEME CULTURE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Service de la culture

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de qualité de vie de ses habitants, elle accompagne les associations porteuses de
projets d’animations favorisant le rayonnement culturel, artistique et patrimonial de la Ville.

Plusieurs associations ont déposé des dossiers de demande de subvention relatifs à des actions
ponctuelles ou particulières orientés vers ces objectifs, et qui ont été retenus en raison de
l’intérêt général de ces projets.

Le montant de l’aide financière proposée par la Ville en soutien à ces actions s’élève à 8 000
euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, 
Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001,  pris  pour  l’application de  l’article  10 de  la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subventions exceptionnelles qui ont été déposées auprès de la
ville d’Arles par plusieurs associations,

Considérant l’intérêt général de ces projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 8 000 euros,
au titre de subventions exceptionnelles.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2025.
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VIE DE LA CITÉ

N°17 :CRÉATION D’UN PASS RÉSIDENT ARLÉSIEN POUR FACILITER L’ACCÈS 
GRATUIT AUX OFFRES CULTURELLES ET PATRIMONIALES À ARLES

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Service de la culture

Depuis  de  nombreuses  années,  la  Ville  permet  aux personnes  résidant  à  Arles  d’accéder
gratuitement  à  ses  monuments  historiques  (Alyscamps,  Amphithéâtre,  Cryptoportiques,
Théâtre antique, Thermes de Constantin, Cloître Saint-Trophime) et à son musée Réattu, sur
présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de trois mois. 

D’autres  opérateurs  culturels,  tels  que  Luma,  les  Rencontres  internationales  de  la
photographie et le Festival du dessin, offrent également aux Arlésiens un accès gratuit à leurs
expositions, sur présentation des mêmes justificatifs.

La  reconnaissance  des  pièces  justificatives  posant  des  difficultés  en  billetterie,  la  Ville
propose de créer un pass, pour que les résidents n’aient à présenter leurs justificatifs qu’une
seule fois par an auprès de la Ville, par démarche en ligne. 

Valable l’année civile, ce pass sera reconnu par les agents de la ville et les opérateurs culturels
partenaires. Il donnera droit à retirer une entrée gratuite en billetterie.

Ce pass sera également l’occasion de rappeler aux Arlésiens l’ensemble des accès culturels
gratuits  sur  le  territoire,  notamment  les  premiers  dimanches  du  mois,  dans  de  nombreux
musées et fondations.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29.

Considérant la volonté de la Ville de simplifier les démarches administratives des Arlésiens et
de les informer sur l’ensemble des offres culturelles gratuites du territoire,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la création par la Ville d’un pass résident arlésien selon le dispositif décrit
ci-dessus.

2- PRÉCISER que les crédits nécessaires à la réalisation du projet sont inscrits au budget
communal de la Ville d'Arles.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°18 :DÉVELOPPEMENT DE PARTENARIATS DANS LES SECTEURS DE LA 
CULTURE ET DU PATRIMOINE

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Service de la culture

La Ville d'Arles est sollicitée par le Centre des monuments nationaux, la Ville de Tarascon et
la  Ville  de  Fontvieille,  pour  la  mise  en  place  d'un  partenariat  tarifaire  attractif  afin  de
développer un circuit historique de territoire.

Les sites et monuments concernés par ce partenariat sont :

Pour le Centre des monuments nationaux (CMN) :
• l'abbaye de Montmajour
• le site archéologique de Glanum ;
• l'Hôtel de Sade

Pour la Ville de Tarascon :
• le château du roi René 
• les Cordeliers - musée d'art et d'histoire 

Pour la Ville de Fontvieille :
• le château de Montauban

Pour la Ville d'Arles :
• l'amphithéâtre ;
• le théâtre antique ;
• le cloître Saint-Trophime ;
• les Cryptoportiques ;
• le site des Alyscamps ;
• les thermes de Constantin ;
• le musée Réattu.

Une convention, annexée à cette délibération, précise les modalités de ce partenariat ainsi que
les obligations qui en résultent pour les partenaires.

Chaque partenaire consent à appliquer le tarif réduit du droit d’entrée en vigueur, sur l’un des
sites qu’il gère, à tout porteur d’un billet ou d’un e-billet d’entrée de l’un des sites gérés par
les autres partenaires. 

Ces  avantages  tarifaires  ne  concernent  que  le  droit  d’entrée  et  excluent  l’ensemble  des
prestations annexes. 

Deux mois avant l’échéance de la convention, un bilan quantitatif et qualitatif de l'opération
devra  être  établi  par  les  partenaires.  Aucune  prolongation  de  ce  partenariat  ne  pourra
intervenir avant la réalisation de ce bilan. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29.

Considérant la volonté de la Ville de développer un circuit historique de territoire et de 
favoriser la circulation des publics, 
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Considérant la volonté de la Ville de travailler en partenariat avec le Centre des monuments 
nationaux, la Ville de Tarascon et la Ville de Fontvieille,

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER ce partenariat dans les domaines de la culture et du patrimoine.

2- VALIDER  les termes de la convention de partenariat entre la Ville d'Arles, la Ville de
Tarascon, la Ville de Fontvieille et le Centre des monuments nationaux (en annexe).

3- NOTER  que cette convention  est conclue pour une durée d’un an et  qu'elle pourra être
renouvelée à la suite d’un bilan, dans la limite d’une durée cumulée de cinq ans.
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VIE DE LA CITÉ

N°19 :MUSÉE REATTU - CONVENTION DE MÉCÉNAT FONDATION FRANÇAISE
DE L'ORDRE DE MALTE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Musée Réattu

En 2011, la Ville d'Arles avait entrepris de réaliser d'importants travaux au Musée Réattu,
ancien Grand Prieuré de l'Ordre de Malte en Provence, portant sur la restauration partielle de
l'escalier  d'honneur  et  l'aménagement  de  l'escalier  médiéval,  conduisant  à  deux  salles
consacrées à l'histoire de l'Ordre de Malte dans les collections du musée.

Dans ce  contexte,  la  Fondation Française de  l'Ordre de  Malte  avait  apporté  un  concours
financier d'un montant de quinze mille euros (15.000 €) pour la restauration et l’aménagement
des espaces indiqués ci-dessus. L’inauguration de l’espace dédié à l’Ordre de Malte avait eu
lieu le 19 novembre 2011.

En 2023, le Musée Réattu a demandé son soutien financier à la Fondation Française de l'Ordre
de  Malte,  laquelle,  par  la  voie  de  son  Conseil  d’administration,  a  décidé  d'accorder  une
somme  de  quinze  mille  euros  (15.000  €),  destinée  à  participer  au  financement  de  la
restauration de trois œuvres. 

Courant 2025, cette demande a finalement été réorientée pour financer la restauration de deux
œuvres : une tapisserie représentant le Mausolée d'Halicarnasse, ayant appartenu à l'Ordre de
Malte  et  faisant  partie  d'un ensemble  de  tentures  sur  le  thème des  Merveilles  du monde
antique, ainsi qu'un tableau représentant la ville de La Valette à Malte au XVIIIe siècle.
La Ville et la Fondation ont pour objectif commun de restaurer ces œuvres appartenant aux
collections municipales, conservées au musée mais non présentables en l’état. Le coût de la
restauration globale de la restauration de ces œuvres est évalué à trente mille cent quatre-vingt
dix euros et quatre-vingt cents (30 190,80 €).

La  Fondation versera,  en  2025,  une  somme  globale  et  forfaitaire  de  quinze  mille  euros
(15.000 €). Cette somme fera l'objet d'un don affecté à la Ville d'Arles pour la restauration des
œuvres citées plus haut.

Les termes, conditions et modalités du soutien financier de la Fondation à la ville d’Arles /
Musée Réattu sont fixés par une convention de mécénat annexée à la présente délibération.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,

Considérant  la  politique de restauration des collections  et  de valorisation de  l’histoire  du
Musée Réattu,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  ACCEPTER le  don  affecté  par  la  Fondation  Française  de  l’Ordre  de  Malte  pour  la
restauration des œuvres citées, d’un montant de quinze mille euros (15.000 €).

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles la
convention de mécénat avec la Fondation Française de l’Ordre de Malte annexée à la présente
ainsi que tout document relatif à l’exécution de cette délibération,.
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3- PRÉCISER que les crédits nécessaires à la restauration des œuvres citées plus haut seront
ouverts au budget principal de la Ville.
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VIE DE LA CITÉ

N°20 :MUSÉE REATTU - ORGANISATION DE L'EXPOSITION BEATRICE HELG 
ET NOUVELLES REFERENCES BOUTIQUE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Musée Réattu

Le musée Réattu, musée des Beaux-Arts et d'art contemporain de la ville d’Arles, organise du
5  juillet  au  5  octobre  2025,  dans  le  cadre  de  sa  programmation  annuelle,  l’exposition
« Béatrice Helg – Géométries du silence ». Celle-ci a été conçue en étroite collaboration et
commissariat associé avec l’artiste.

Cette exposition fait partie de la séquence « Arles associé » des Rencontres d’Arles 2025.

L’artiste  photographe  suisse  Béatrice  Helg  s’impose  comme  une  figure  singulière  dans
l’histoire de la photographie mise en scène. En effet, loin des approches hyperréalistes ou
narratives,  l’artiste  développe dès  les  années  1980 une  écriture  spécifique mêlant  espace,
lumière et matière, qui lui vaut une reconnaissance internationale. 

Influencée par l’avant-garde russe et le constructivisme, passionnée de musique, sensible aux
notions  d’espace  et  de  temps,  à  l’architecture,  à  la  mise  en  scène  de  théâtre  et  d’opéra,
Béatrice Helg crée dans son atelier des installations où la sculpture, la peinture, la mise en
scène et surtout la lumière interagissent. Elle compose des installations à partir de matériaux
de récupération ou de matières qu’elle imagine et façonne spécialement pour la prise de vue.
La lumière devient ici le matériau essentiel. Elle est le médium par lequel toute révélation est
possible.

Sculptures ou architectures éphémères, ses œuvres monumentales émergent des profondeurs
du  silence,  elles  dévoilent  des  univers  d’ombre  et  de  clarté  d’une  étrange  beauté,  aussi
poétiques  que  spirituels.  On  y  pénètre  et  l’on  s’y  perd,  entre  l’éblouissement  et  le  noir
abyssal ! L’œuvre de Béatrice Helg ouvre sur un infini, sur une quête d’absolu ou la recherche
d’un mystère intérieur.

L’exposition proposée est la plus vaste monographie jamais consacrée à l’œuvre de Béatrice
Helg. Elle présentera dans une scénographie épurée un corpus de plus de 70 photographies
réunissant  des  œuvres  emblématiques  et  des  créations  inédites,  principalement  de  grand
format, issues des séries Théâtres de la lumière,  Esprit froissé,  Crépuscule,  Éclats,  Cosmos,
Résonance ou Natura, réalisées au cours des 35 dernières années.

L’artiste est née à Genève en 1956. Elle poursuit ses études de photographie en Californie,
puis à New York, à l’International Center of Photography. Près de 70 expositions personnelles
lui ont été dédiées en Europe, aux États-Unis et au Japon parmi lesquelles une exposition au
Palazzo Fortuny, Venise ; à l’IVAM – Institut Valencià d’Art Modern, Valence ; au Museum of
Contemporary Photography, Chicago ; au Museum of Photographic Arts, San Diego ; ainsi
qu’aux Rencontres d’Arles.

Ses oeuvres figurent dans de nombreuses collections publiques renommées : musée Réattu,
Arles ; Bibliothèque nationale de France et Maison européenne de la photographie, Paris ;
Fondation Martin Bodmer, Cologny (Genève) ; Photo Elysée, Lausanne ; IVAM – Institut
Valencià  d’Art  Modern,  Valence,  Espagne ;  Brooklyn Museum et  International  Center  of
Photography, New York ; Los Angeles County Museum of Art, Minneapolis Institute of Art, et
Museum of Fine Arts, Houston ; Art Gallery of Ontario, Toronto ; Musée des beaux-arts du
Canada, Ottawa.
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Le budget global de l’exposition est de l’ordre de 125 000€, comprenant : les frais de tirages,
de numérisation et  d’encadrement  des œuvres,  le transport  aller-retour des œuvres et  leur
assurance, les droits d’auteur et la rémunération de l’artiste, les frais de traduction, les frais de
déplacement  et  d’hébergement  de  l’artiste,  l’édition  du  catalogue,  la  scénographie  et  la
signalétique, le graphisme et les supports de communication, les relations presses et les frais
afférents, les frais de vernissage.

Ce projet d’exposition s’accompagne du soutien financier de Pro Helvetia, fondation suisse
pour la culture à hauteur de 26 743 € (25 000 CHF). La somme fera l’objet d’un don affecté à
la Ville d’Arles.

Boutique

En  lien  avec  l’exposition  présentée  ci-avant,  le  musée  proposera  une  série  de  nouvelles
références à la boutique / librairie aux prix de vente publics suivants :

- Catalogue d’exposition Béatrice Helg – Géométries du silence : 30,00 €
- Affiche d’exposition Béatrice Helg : 10,00 €
- Cartes postales : 1,10 €
- Cahier Helg : 7,90 €
- Monographie Béatrice Helg, éditions 5 continents : 55 €
- Catalogue des Rencontres d’Arles 2025 : 48,00 €

Il est également proposé de nouvelles références pour enrichir l’offre boutique :

- Eventail Picasso réf : 3DE0BDE089 au prix de vente de18.90€
- Carnet F. Léger réf : 3DERPAP082 au prix de vente de 10.00€
- Carnet spirale soleil réf : 3DERPAP080 au prix de vente de 19.99€
- Carnet panoramique réf : 3DERPAP081 1 au prix de vente de 5.99€
- Croix Pitchoune réf : 3DEOBBI049 au prix de vente de 30.00€
- Foulard Réattu au prix de vente de 40.00€

Par ailleurs, par suite des augmentations de tarifs de certains fournisseurs, il est nécessaire de
modifier les prix de ventes des références suivantes :

- Marque-Page Picasso réf : 3DERPAP078 1.50€, nouveau prix de vente 1.70€
- Vide poche Picasso KMG réf :3DEPBDE080 19.00€, nouveau prix de vente 19.99€
- Trousse Picasso réf : 3DEPBDE076 15.95 €, nouveau prix de vente 18.95€
- Trousse Picasso KMG réf : 3DEPBDE081 15.95€, nouveau prix de vente 18.95€
- Etole Van Gogh réf :3DETEXT015 45.00€, nouveau prix de vente 49.00€
- Magnet Picasso réf :3DEOBDE079 4.90€, nouveau prix de vente 4.99€
- Magnet Réattu réf : 3DERPAP076 4.90€, nouveau prix de vente 4.99€
- Magnet Van Gogh réf : 3DEOBDE082 4.90€, nouveau prix de vente 4.99€
- Carnet dessin Nuancier réf : 3DERPAP062 12.00€, nouveau prix de vente 15.90€

Enfin, il est proposé de reclasser à la vente 15 sacs « Lacroix » au prix de vente de 25,00 €.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant la programmation 2025 des expositions au musée Réattu, et les aménagements de
l’offre boutique du musée à opérer,
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Je vous demande de bien vouloir :

1 - DÉCIDER l’organisation de l'exposition « Béatrice Helg – Géométries du silence » du 5
juillet au 5 octobre 2025.

2 – ACCEPTER le don affecté pour la réalisation de cette exposition d’un montant de 26 743
€ (25 000 CHF), apporté par Pro Helvetia, fondation suisse pour la culture.

3– FIXER  les tarifs des nouvelles références qui vont intégrer l’offre boutique du musée
comme décliné ci-avant.

4  –  ACCEPTER les  modifications  de  tarifs  des  références  détaillées  ci-dessus  et  le
reclassement à la vente des sacs « Lacroix ».

5- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont ouverts au budget principal de la Ville.

6- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°21 :RÉPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT 2023-2024 DES ÉCOLES PUBLIQUES DES COMMUNES 
D'ARLES ET SALON DE PROVENCE

Rapporteur(s) : Silvère BASTIEN, 
Service : Service des écoles

La législation prévoit un mécanisme de répartition des charges de fonctionnement des écoles
publiques lorsque les écoles publiques d'une ville accueillent des élèves dont la famille est
domiciliée sur une autre commune. Dans ce cas, la commune de résidence des élèves doit
contribuer aux charges de fonctionnement des écoles publiques de la commune d'accueil.

Vu l’article 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Éducation, notamment les articles L212-8, L351-2, L442-5 et L442-5-1,

Vu la Loi 2009-1312 du 28 novembre 2009 tendant à garantir la parité de financement entre
les écoles élémentaires publiques et privées sous contrat d'association lorsqu'elles accueillent
des élèves scolarisés hors de leur commune de résidence,

Considérant  que ces  dispositions s'appliquent  également  lorsqu'un enfant  fait  l'objet  d'une
décision d'affectation dans une classe spécialisée, sans qu'il soit besoin de recueillir l'accord
préalable de la commune de résidence,

Considérant que la contribution communale par élève correspond au coût moyen d'un élève
des classes élémentaires et maternelles des écoles publiques de la commune d'accueil.
Ce coût englobe les dépenses de fonctionnement obligatoires telles que définies par les textes
en vigueur,
Considérant  la  délibération  de  Salon  de  Provence  du  8  juillet  2021,  la  participation
communale calculée sur la base du coût moyen d'un élève des écoles publiques de Salon de
Provence a été ajustée successivement par application du taux d'inflation prévisionnelle prévu
par  les  différentes  Lois  de  Finances.  Pour  l'année  scolaire  2023-2024,  le  taux  d'inflation
prévisionnelle fixé en la Loi de Finances 2023 pour 2024 étant de 2,6 %, le montant de la
participation est donc de 798 euros,

Au regard du tableau ci-après, l'enfant suivant a été scolarisé sur la commune de Salon de 
Provence pour l'année scolaire 2023/2024 :

Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER le  montant  de  la  contribution  financière  de  la  ville  d'Arles  pour  la
commune de Salon de Provence, telle que définie ci-dessus, à savoir :
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798  €  pour  la  scolarisation  dans  une  école  primaire  de  Salon  de  Provence  d’un  enfant
domicilié sur la commune d’Arles.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de cette 
délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°22 :RÉPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT 2024-2025 DES ÉCOLES PUBLIQUES DES COMMUNES 
D'ARLES, FOURQUES, BELLEGARDE ET BEAUCAIRE

Rapporteur(s) : Silvère BASTIEN, 
Service : Service des écoles

Depuis  l'entrée  en  vigueur  de  l'article  L.212-8  du  Code  de  l'Education,  la  répartition
intercommunale  des  charges  de  fonctionnement  des  écoles  publiques  maternelles  et
élémentaires est obligatoire dans les situations suivantes :

- la commune de résidence n’a pas d’école, ou la capacité d’accueil est insuffisante,
- les deux parents travaillent et la commune de résidence ne peut assurer ni la restauration, ni
la garde des enfants,
- l’état de l’enfant nécessite des soins réguliers et prolongés dans la commune d’accueil,
- un frère ou une sœur de l’enfant sont déjà inscrits pour les mêmes raisons que ci-dessus ou
pour l’absence de la capacité de la commune de résidence,
- lorsque la commune de résidence ne propose pas l’enseignement dans une langue régionale
qui est proposée dans une école de la commune d’accueil.

L’article L212-8 précité précise que la répartition des dépenses de fonctionnement se fait par
libre accord entre la commune d’accueil et la commune de résidence.

La  contribution  communale  par  élève  correspond  au  coût  moyen  d'un  élève  des  classes
élémentaires et maternelles des écoles publiques de la commune d'accueil.
Ce coût englobe les dépenses de fonctionnement obligatoires telles que définies par les textes
en vigueur.

Ainsi défini, le montant de la participation communale arlésienne pour l'année scolaire 2024/
2025 avec les communes de Beaucaire et Bellegarde est fixé à la somme de :
* 1 384,47 € par an et par élève en classe maternelle
* 988,80 € par an et par élève en classe élémentaire

2 élèves de Beaucaire ont été scolarisés à Arles en 2024-2025 – soit une recette à recouvrer de
2 373,27 €
1 élève d'Arles a été scolarisé à Beaucaire en 2024-2025 - soit une contribution à verser de 1
384,47 €

1 élève de Bellegarde a été scolarisé à Arles en 2024-2025 - soit une recette à recouvrer de
988,80 €

Le montant de la contribution fixé avec la commune de Fourques est de :
* 1431,21 € par an et par élève en classe maternelle
* 500,64 € par an et par élève en classe élémentaire

22 élèves d'Arles ont été scolarisés à Fourques en 2024-2025 - dépense : 16 597,50 €
3 élèves de Fourques ont été scolarisés à Arles en 2024-2025 - recette : 2432,49 €

Vu l'article L.212-8 du code de l'éducation,
Vu l’article R212-21 du code de l’éducation,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le code de l’éducation,
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Vu la circulaire du 25 août 1989 (NOR INTB8900268C)

Considérant que des jeunes arlésiens ont été scolarisés à Fourques, Beaucaire et Bellegarde et
que des jeunes élèves résidant à Fourques, Beaucaire et Bellegarde sont scolarisés à Arles,

Considérant  que  la  répartition  intercommunale  des  charges  de  fonctionnement  des  écoles
publiques maternelles et élémentaires est obligatoire,

Je vous demande de bien vouloir :

1  –  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  finalisant  des  accords
particuliers entre communes.

2 - DĖCIDER le versement, après accord préalable, des contributions relatives aux charges
de fonctionnement des écoles publiques des communes de Fourques, Beaucaire et Bellegarde
qui seront demandées à notre commune au titre de l'année scolaire 2024 /2025.

3-  DECIDER que  soit  demandée  au  titre  de  l'année  scolaire  2024/2025,  après  accord
préalable, une participation aux communes de Fourques, Beaucaire et Bellegarde, qui ont des
enfants résidant sur leur territoire et  scolarisés dans les écoles maternelles et  élémentaires
d'Arles.

4 - FIXER le montant de la participation qui sera demandée aux communes de Beaucaire et
Bellegarde pour l'année 2024/2025 à la somme de :
* 1 364,01 € par an et par élève en classe maternelle
*  974,19 € par an et par élève en classe élémentaire

5 - FIXER le montant de la participation qui sera demandée à la commune de Fourques pour
l'année 2024-2025 à la somme de :
* 1 431,21 € par an et par élève en classe maternelle
*  500,64 € par an et par élève en classe élémentaire

6 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget principal de la commune. 
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VIE DE LA CITÉ

N°23 :ACQUISITION DE MOBILIER POUR LES TEMPS PÉRISCOLAIRES - 
DEMANDE DE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AUPRÈS DE LA CAF DES 
BOUCHES-DU-RHONE

Rapporteur(s) : Silvère BASTIEN, 
Service : Service des écoles

Depuis septembre 2022, la Ville a étendu les horaires d’accueil périscolaire sur les écoles
d’Arles et propose des actions pédagogiques éducatives et de qualité le matin à partir de 7h30,
lors de la pause méridienne et le soir jusqu’à 18h.

En septembre 2025, cet élargissement du temps périscolaire va être mis en place sur les 9
dernières écoles jusqu’ici non concernées par cet élargissement : des groupes scolaires des
Alyscamps, Griffeuille-Mouleyrès, Sambuc, Albaron et Gageron.

Le Projet Educatif De Territoire (PEDT) validé en Conseil Municipal en décembre 2023, dans
son axe stratégique numéro 1 insiste sur la promotion du livre et de la lecture en favorisant
l’accès aux livres et l’accompagnement à l’apprentissage de la lecture. Dans ce cadre, sur le
premier semestre 2025, toutes les ATSEM des écoles maternelles de la ville sont formées pour
mener des actions avec les enfants autour du livre et de la lecture. 

Pour remplir cet objectif d’accessibilité aux livres, les 9 écoles précitées vont être équipées de
mobilier (bacs à livres, tapis, assises, banquettes, poufs…) pour créer des coins lecture. Le
montant  pour  l’acquisition de  ce  mobilier  s’élève à  16  815,27€ TTC et  la  ville  souhaite
solliciter une aide d’un montant de 10 000€ auprès de la Caisse d’Allocations Familiales des
Bouches du Rhône à ce titre.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Vu l’article L 2121-29 de Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2025-0018 du Conseil Municipal du 6 mars 2025, 
Vu la délibération n° 2023-0300 du Conseil Municipal du 14 décembre 2023, 

Considérant la politique éducative de la Ville d’Arles, 
Considérant  la  volonté  de  la  Ville  d’Arles  d’offrir  à  sa  population  une  offre  de  services
étoffée, 
Considérant la volonté de la Ville d’Arles d’offrir aux enfants accueillis des prestations de
qualité respectant leur rythme et leur libre choix, 
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Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER l’acquisition de mobilier pour équiper les locaux périscolaires de coins
lecture.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de la Caisse d’Allocations
Familiales des Bouches du Rhône pour la réalisation de ce projet à hauteur de 10 000€.

3 – PRÉCISER que les dépenses sont inscrites au budget 2025.

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document relatif à l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

FINANCES

N°24 :CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE - VILLE 
D’ARLES CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE DÉVELOPPEMENT ET 
D’AMÉNAGEMENT 2021/2023 - AVENANT N° 4

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Par délibération n° 2021.0048 du 11 mars 2021, le Conseil Municipal a approuvé le projet de
Contrat Départemental de Développement et d’Aménagement 2021/2023, contrat adopté par
la Commission Permanente du Conseil Départemental le 30 avril 2021. 

Le coût de l’ensemble des opérations contractualisées s’élève à 24.805.116 € HT et l’aide
accordée par le Département à 15.998.203 € (taux 65%). 

Ce contrat a connu des évolutions successives, validées sous forme d’avenants annuels, pour
être  réajusté  au  plus  près  des  dépenses  réelles  des  opérations  financées  ainsi  que  des
subventions  accordées  par  le  Département,  tout  en  restant  strictement  dans  le  cadre  des
montants contractualisés initialement en 2021.

Ce contrat touche aujourd’hui à sa fin, et un dernier ajustement, sous la forme d’un avenant n°
4, permettra de le solder dans sa forme définitive, avec les ajustements nécessaires en termes
de dépenses et de subventions, ceci toujours dans le respect du cadre financier initialement
contractualisé.

Ainsi, la dernière tranche du contrat (tranche 2023) est ajustée comme suit, en prenant en
compte un projet nouveau sur la tranche 2023 : « Installation de l’Office du Tourisme à la
Bourse  du  Travail  –  Tranche  1  –  Bâtiment  Sud  »  pour  un  montant  de  dépenses  HT de
834.653 € et une subvention de 516.568 €, avec la réaffectation de reliquats de subventions
non sollicitées sur les projets suivants :

- Réfection de la voirie rurale,
- Réfection du chemin d’Antignac,
- Réfection du chemin des Minimes,
- Requalification Entrée de Ville Sud – Chabourlet,
- Eudes Aménagement Avenue de Stalingrad,
- Mise en valeur des itinéraires patrimonial et commercial du Centre-Ville,
- Plan de sobriété Énergie Éclairage Public,
- Rénovation de l’Antenne Universitaire Van Gogh,
- Études pour l’extension du cimetière des 9 collines (création d’une 8ème colline),
- Plan de sobriété Éclairage Bâtiments Sportifs,
- Rénovation des équipements sportifs et du gymnase de Salin de Giraud.
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Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement par les Départements des opérations d’investissement dont la Maîtrise d’Ouvrage
est assurée par les Communes ;

Vu la délibération n° 2021.0048 du Conseil Municipal du 11 mars 2021 approuvant le Contrat
Départemental de Développement et d’Aménagement 2021/2023, adopté le 30 avril 2021 par
la Commission Permanente du Conseil Départemental des Bouches du Rhône ;

Vu  la  délibération  n°  2022.0031  du  Conseil  Municipal  du  10  février  2022  approuvant
l’avenant n° 1 du Contrat Départemental de Développement et d’Aménagement 2021/2023,
adopté le 24 juin 2022 par la Commission Permanente du Conseil Départemental des Bouches
du Rhône ;

Vu la délibération n° 2023.0128 du Conseil Municipal du 13 avril 2023 approuvant l’avenant
n° 2 du Contrat Départemental de Développement et d’Aménagement 2021/2023, adopté le
23 juin  2023  par  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Départemental  des  Bouches  du
Rhône ;

Vu  la  délibération  n°  2024.0061  du  Conseil  Municipal  du  22  février  2024  approuvant
l’avenant n° 3 au Contrat Départemental de Développement et d’Aménagement 2021/2023, et
adopté  le  05  avril  2024  par  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Départemental  des
Bouches du Rhône ;

Considérant  les  dépenses  d’équipement  réalisées  ou  toujours  en  cours,  inscrites  au  Plan
Pluriannuel  d’Investissement  et  inscrites  au  Budget  Général  de  la  Commune  pour  les
exercices 2021 à 2025 ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER le plan de financement de la tranche 2023 tel que figurant dans le rapport
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ci-dessus et confirmer les modifications des tranches antérieures telles que présentées sur le
tableau de phasage réactualisé.

2  -  SOLLICITER  l’aide  du  Département  au  titre  de  la  tranche  2023  du  Contrat
Départemental de Développement et d’Aménagement 2021/2023 à hauteur de 7.953.708 €,
pour une dépense subventionnable HT de 11.700.150 € HT.

3  -  APPROUVER la  modification  par  avenant  n°  4  du  Contrat  Départemental  de
Développement  et  d’Aménagement  2021/2023  entre  la  ville  d’Arles  et  le  Conseil
Départemental  des  Bouches  du  Rhône  conformément  à  l’annexe  1  jointe  à  la  présente
délibération (tableau de phasage).

4 - CONFIRMER que l’équilibre général du Contrat Départemental de Développement et
d’Aménagement 2021/2023 n’est pas modifié.

5 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 

72





74



FINANCES

N°25 :THÉÂTRE D'ARLES - APPEL A PROJET DRAC CULTURE ET LIEN SOCIAL
: DEMANDE DE FINANCEMENT

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Théâtre

La Ville, via le théâtre d’Arles, répond à un appel à projet de la DRAC PACA « Culture et
lien social Bouches-du-Rhône 2025 ». Cette demande de financement spécifique a pour objet
de réaliser des interventions artistiques à destination de publics du quartier de Barriol  au sein
du quartier et en centre ville d’avril 2025 à décembre 2025. 

Le Théâtre Municipal souhaite développer un projet d’éveil culturel en lien avec le quartier
prioritaire  (QPV)  de  Barriol  à  Arles.  L'objectif  du  projet  est  de  créer  une  dynamique
pluridisciplinaire avec des médiums artistiques complémentaires : magie, portés de cirque,
création d'un fanzine ... favorisant la circulation et la pratiques de différents types de public du
quartier. 

Le projet se déploie sur trois grands temps     :   

Du 14 avril au 14 juin 2025 : Initiation aux arts du cirque et visite d’un temps de répétition et
d’accueil en résidence au théâtre.

Du 20 au 25 octobre 2025 : ateliers de magie.

Week-end du 6/7 décembre 2025 : ateliers de pratique au théâtre pour tous les participants.

Le coût du projet est estimé à 10.798 € et la DRAC PACA, dans le cadre de l’appel à projet,
est sollicitée pour un accompagnement à hauteur de 6.850 €.

Le plan de financement prévisionnel de l’action est le suivant :

DRAC PACA   6.850 €
Habitat 13         1.948 €
Ville d’Arles     2.000 €
(Théâtre)

Vu le code des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29,

Considérant l’appel à projet de la DRAC « Culture et lien social Bouches-du-Rhône 2025 »,
Considérant l’intérêt général de cette action en matière d’éveil culturel dans les QPV de la
ville,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- SOLLICITER auprès de la DRAC PACA une aide financière pour un montant total de
6.850 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir dans l’exécution de
cette délibération.
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FINANCES

N°26 :CRÉATION DU JARDIN DES AVETTES AUX MARAIS DE BEAUCHAMP : 
DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE L’ÉTAT AU TITRE DE LA 
DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Pour  le  financement  de  l’opération  « Création  du  Jardin  des  Avettes  au  Marais  de
Beauchamp »  aujourd’hui  inscrite  au  budget  de  l’exercice  en  cours,  la  Ville  a  souhaité
solliciter  en  2025  auprès  de  l’Etat,  une  subvention  au  titre  de  la  Dotation  de  Soutien  à
l’Investissement Local (DSIL).

Le site dit de Beauchamp, à Pont de Crau, en limite de la frange urbaine de la ville d’Arles, se
décompose en deux entités séparées depuis la construction de la rocade Est (RD 570n) : d’une
part le marais, site Natura 2000 et d’autre part le jardin des Avettes avec sa base nautique. La
commune d’Arles projette un réaménagement des drailles et chemins de balade vers et depuis
le marais dans le respect des contraintes environnementales liées à ce site protégé riche d’une
faune et flore foisonnante.

Le  jardin  des  Avettes,  plus  accessible  et  ne  disposant  d’aucune  zone  de  protection
environnementale mais riche d’une biodiversité identifiée et  importante verra ces accès et
espaces requalifiés afin d’y accueillir des activités plus familiales autour d’un sentier et d’un
parcours  sportif,  l’aménagement  d’un  espace  de  réception  temporaire  sur  la  partie  base
nautique, la requalification de la mise à l’eau (Kayak) sur le canal de la vallée des Baux ainsi
que l’aménagement d’un espace ombragé de pique-nique. Ces aménagements seront réalisés
dans le respect le plus strict de la faune et de la flore, suivant les avis du CEN-PACA, du
PNRA et du PNRC. Les études préalables ont été menées avec un paysagiste-concepteur et les
travaux seront suivi par un bureau d’études qualifié.

Un premier plan de financement (délibération n° 2025.0040 du Conseil Municipal du 6 mars
2025) proposait un co-financement avec des fonds FEDER, mais le projet n’a pas été retenu
sur l’appel à projet européen et en conséquence, un nouveau plan de financement prévisionnel
est établi comme suit :

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets
d’investissement, et l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 de ce décret,
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Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2025,

Je vous demande de bien vouloir 

1 – APPROUVER la rectification de la délibération n° 2025.0040 du Conseil Municipal du
06 mars  2025,  uniquement  dans  sa  partie  relative  à  l’opération  « Création  du  Jardin  des
Avettes au Marais de Beauchamp » pour ce qui concerne le plan de financement y figurant ;

2 – APPROUVER le nouveau plan de financement de cette opération, tel que précisé ci-
dessus ;

3 – SOLLICITER auprès de l’Etat une aide financière au titre de la Dotation de Soutine à
l’Investissement  Local  (DSIL),  pour  l’opération  « Jardin  des  Avettes  au  Marais  de
Beauchamp » telle que présentée ci-dessus, pour un montant total de 130 000 € ;

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir sur ces dossiers de
financement.
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FINANCES

N°27 :CRÉATION D'UNE VOIE VERTE ALYSCAMPS/PONT VAN GOGH - 
DEMANDE DE FINANCEMENT EUROPÉEN « SOUTIEN AUX PROJETS 
D’INFRASTRUCTURES CYCLABLES POUR LA MOBILITÉ DU QUOTIDIEN »

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

La Ville d’Arles souhaite réaliser une voie verte dédiée exclusivement aux mobilités douces
(piétons et vélos) sur les délaissés ferroviaires allant des Alyscamps au Pont Van Gogh, dont
elle est désormais propriétaire. 

L’objectif  est  de  faciliter  les  mobilités  actives  sur  des  trajets  courts,  notamment  les
déplacements domicile-travail et domicile-école inférieurs à trois kilomètres.

Ce projet, prévu dans le dispositif Action Cœur de Ville, offrira une véritable « coulée verte »
au travers  de la  Ville,  avec une gestion écologique des eaux sur  des  noues centrales,  un
éclairage  solaire,  un  mobilier  urbain  et  des  équipements  sous  label  de  qualité
environnementale, et un important programme de végétalisation, puisqu’il est prévu de planter
341 arbres sur l’ensemble du linéaire traité, tout en préservant 150 sujets remarquables et en
maintenant la ripisylve côté canal.

Les aménagements prévus permettront de résorber une discontinuité forte dans le maillage
cyclable urbain d’Arles,  actuellement fragmenté,  en assurant  la liaison entre  des quartiers
aujourd’hui mal connectés aux itinéraires existants. Par ailleurs, le projet entend transformer
en opportunité paysagère et de mobilité la surélévation de l’ancienne voie ferrée, qui constitue
actuellement un obstacle physique et une rupture dans la continuité urbaine.

Le projet s’inscrit dans la stratégie globale de développement des mobilités douces à l’échelle
de  la  commune.  L’axe  concerné  dessert  plusieurs  pôles  générateurs  de  déplacements  du
quotidien et permettra de relier de façon directe, sécurisée et confortable plusieurs quartiers
résidentiels  à  forte  densité  (Alyscamps,  Plan  du  Bourg,  Mouleyrès),  à  des  équipements
publics  (établissements  scolaires,  complexes  sportifs,  administrations)  ainsi  qu’au  Centre-
Ville d’Arles. Il contribuera ainsi à structurer une liaison Est-Ouest à forte valeur d’usage, en
connexion avec les autres itinéraires cyclables existants ou projetés dans le cadre du Schéma
Directeur des Mobilités Douces.

Le linéaire « Voie Verte » proposé constitue une réponse concrète à l’objectif de report modal
sur les trajets de courte distance, en offrant une alternative sûre, directe et accessible à l’usage
de la voiture individuelle. Il participe à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, à la
diminution de la congestion urbaine, à l’amélioration de la qualité de l’air et à la valorisation
du cadre de vie.

Cette opération s’inscrit pleinement dans les priorités de la programmation FEDER relatives
au développement durable, à la transition énergétique et à la cohésion territoriale. Elle entre
parfaitement dans le cadre de l’appel à projet « Soutien aux projets d’infrastructures cyclables
pour la  mobilité  du quotidien » et  présente une forte  pertinence au regard des  enjeux de
mobilité urbaine durable, de même qu’elle constitue un levier stratégique de transformation
des pratiques de déplacement à l’échelle locale.

L’opération, d’un montant total de 4.943.660 € HT pour un linéaire de 2,3 km sur une emprise
foncière de 4,6 hectares, sera réalisée par tranches et son plan de financement prévisionnel
s’établit comme suit :
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Vu l’arrêté du Conseil  Régional Provence Alpes Côte d’Azur n° 2024-463 en date du 17
décembre 2024 portant mise en œuvre des appels à projets relevant du Programme Provence
Alpes Côte d’Azur et  Massif  des Alpes FEDER – FSE+ - FTJ 2021-2027, et  concernant
l’Appel  A Projet  «  Soutien  aux  projets  d’infrastructures  cyclables  pour  la  mobilité  du
quotidien »,

Vu la délibération n° DEL_2025_004 du Conseil Municipal du 06 mars 2025 sollicitant des
aides financières auprès de l’État et du Département des Bouches du Rhône pour la tranche 1
de la réalisation de la Voie Verte,

Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement pour
les exercices 2025 / 2028,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER le dépôt d’une demande de subvention auprès du FEDER dans le cadre de
l’appel à projet « Soutien aux projets d’infrastructures cyclables pour la mobilité du quotidien
» pour la réalisation d’une Voie Verte des Alyscamps au Pont Van Gogh, selon le plan de
financement prévisionnel indiqué ci-dessus ;

2 - SOLLICITER auprès du FEDER une aide financière au titre de l’appel à projet « Soutien
aux projets d’infrastructures cyclables pour la mobilité du quotidien », pour un montant total
de 3.312.252 € ;

3 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents à intervenir
dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°28 :SYNDICAT MIXTE PROVENCE FLUVIALE (SMPF) - FINANCEMENT DES 
TRAVAUX POUR L’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE D’ACCUEIL DES 
PAQUEBOTS

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Le Syndicat Mixte Provence Fluviale (SMPF), créé en 2019, regroupe le Département des
Bouches-du-Rhône, la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Communauté d’Agglomération
Arles-Crau-Camargue-Montagnette,  et  les  communes de  Tarascon,  d’Arles,  de  Port-Saint-
Louis-du-Rhône et de Martigues.

Dans  le  cadre  de  ses  missions  transférées  par  ses  membres,  il  pilote  le  projet  de
développement du tourisme fluvial sur les Bouches-du-Rhône, et notamment la requalification
des zones d’accueil situées au droit des appontements pour paquebots fluviaux des escales de
Tarascon, Arles, Port-Saint-Louis-du-Rhône et Martigues.

Cet  ambitieux  projet  est  inscrit  au  Contrat  de  Plan  État  Région,  et  bénéficie,  outre  la
participation des collectivités locales directement concernées, du soutien de l’État, du Conseil
Régional Provence – Alpes - Côte d’Azur et du Département des Bouches du Rhône.

Les études préalables générales, de même que la Maîtrise d’œuvre, ont été portées par le
Syndicat  Mixte  Provence  Fluviale  :  ces  études  ont  permis  de  définir  le  périmètre  des
interventions et de proposer le projet définitif des aménagements pour la requalification de la
zone d’accueil dédiée au tourisme fluvial à Arles.

Le coût des travaux envisagés se monte à 1.406.680 € HT et la convention jointe en annexe à
la présente délibération règle les participations financières des partenaires pour la réalisation
de cette opération, dont le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2024-0127 du conseil municipal du 30 mai 2024 autorisant la signature
de la convention de financement des études de Maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la
zone d’accueil des paquebots fluviaux d’Arles,

Considérant l’approbation du projet définitif de la requalification de la zone d’accueil dédiée
au tourisme fluvial à Arles par le Comité de Pilotage du 8 avril 2025,

Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2025,

Je vous demande de bien vouloir :
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AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la commune, la
convention de financement concernant la réalisation des travaux sur le site d’Arles jointe en
annexe, ainsi que tout document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°29 :AMÉNAGEMENT DU FUTUR POLE D’ÉCHANGE MULTIMODAL D’ARLES
- AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE POUR
LES ÉTUDES D’AVANT PROJET ET AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE 
FINANCEMENT DE CES ÉTUDES

Rapporteur(s) : Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, 
Service : Finances

Par  délibération  n°  2025-0051 du Conseil  Municipal  du  3  avril  2025,  la  Ville  d’Arles  a
approuvé  l’avenant  1  à  la  convention  de  Maîtrise  d’Ouvrage  Unique  pour  la  réalisation
d’études complémentaires d’avant-projet du Pôle d’Échange Multimodal d’Arles, ainsi que
l’avenant 1 à la convention de financement afférente.

Le montant des études complémentaires à mener, estimé initialement à 25.000 € HT, a été
ajusté avec les partenaires financiers à 40.000 € HT. En conséquence, sont modifiés :

- L’avenant 1 à la convention de Maîtrise d’Ouvrage Unique portée par Gares et Connexions
portant sur le périmètre de l’opération (annexe 1),
- L’avenant 1 à la convention de financement des études d’avant-projet du Pôle d’Échange
Multimodal d’Arles (annexe 2).

Le plan de financement global de ces études AVP est établi comme suit :

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  délibération  n°18-672  du Conseil  Régional  Ma Région  SUD du  18 octobre  2018,
relative à la stratégie régionale pour l’aménagement des pôles d’échanges multimodaux ;

Vu la  délibération n°23-0632 du 26 octobre  2023 du Conseil  Régional  Ma Région SUD
approuvant le contrat Nos territoires d’abord avec le Pays d’Arles ;

Vu la délibération n°2024-0169 du 09 juillet 2024 du Conseil Municipal de la Ville d’Arles
approuvant la convention de Maîtrise d’Ouvrage Unique pour la conduite des études d’Avant-
Projet du Pôle d’Échange Multimodal d’Arles ;

Vu la délibération n°2024-0170 du 09 juillet 2024 du Conseil Municipal de la Ville d’Arles
approuvant  la  convention  initiale  de  financement  des  études  d’Avant-Projet  du  Pôle
d’Échange Multimodal d’Arles ;

Considérant  la  volonté  de  la  Communauté  d’Agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette et de la Ville d’Arles de réaliser un pôle d’échange multimodal, en lien avec les
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différents intervenants du secteur de la gare SNCF que sont l’État, la Région SUD et SNCF
Gares et Connexions ;

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n° 2025-0051 du 3 avril 2025.

2- APPROUVER l’avenant à la convention de Maîtrise d’Ouvrage Unique entre Gares et
Connexions et la Ville d’Arles, ci-après en annexe 1.

3- APPROUVER l’avenant à la convention de financement des études d’avant-projet (AVP)
pour le réaménagement du Pôle d’Echange Multimodal d’Arles ci-après en annexe 2.

4- SOLLICITER auprès de la Région SUD une participation financière de 20.000 € pour les
études AVP complémentaires sous Maîtrise d’Ouvrage Ville d’Arles.

5-  SOLLICITER auprès  de  la  Communauté  d’Agglomération  ACCM  une  participation
financière de 2.000 € pour les études AVP complémentaires sous Maîtrise d’Ouvrage Ville
d’Arles.

6- SOLLICITER  auprès de la Caisse des Dépôts une participation financière de 10.000 €
pour les études AVP complémentaires sous Maîtrise d’Ouvrage Ville d’Arles.

7- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles, les avenants ci-annexés ainsi que tous documents nécessaires à l’exécution de ceux-ci
et de la présente délibération. 
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FINANCES

N°30 :TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TLPE) : 
ACTUALISATION DES TARIFS 2026

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

Par délibération n° DEL_2024_0112 du 30 mai 2024, le Conseil Municipal a actualisé les
tarifs et les modalités d’application de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE). 

Pour rappel, cette taxe concerne les supports publicitaires fixes, visibles de toute voie ouverte
à la circulation publique, et elle est calculée par face et hors encadrement.

En application des articles L454-44, L454-45 et L454-63 du Code des Impositions sur les
Biens et Services, sont exemptés de plein droit :
- les dispositifs exclusivement dédiés à l’affichage de publicités à visée non commerciale ou
concernant des spectacles,
-  les  dispositifs  prescrits  par  une disposition légale  ou réglementaire  ou imposés par  une
convention signée avec l'État,
- les dispositifs relatifs à la localisation de professions réglementées,
-  les  supports  exclusivement  destinés  à  la  signalisation  directionnelle,  apposés  sur  un
immeuble ou installés sur un terrain et relatifs à une activité qui s'y exerce ou à un service qui
y est proposé,
- les dispositifs dédiés aux horaires ou aux moyens de paiement de l'activité, ou à ses tarifs si
la superficie est inférieure ou égale à 1 m²,
- sauf délibération contraire, les enseignes apposées sur un immeuble, ou installées sur un
terrain, dépendances comprises, et relatives à une activité qui s'y exerce, si la somme de leurs
superficies est inférieure ou égale à 7 mètres carrés.

La commune fait application des tarifs normaux de base de la TLPE, fixés par le Code des
Impositions  sur  les  Biens  et  Services.  Ces  tarifs  sont  relevés  chaque  année  dans  une
proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la
pénultième année.

La circulaire actualisant les tarifs normaux pour l’année 2026 a été publiée et instaure les
montants suivants pour les communes dont la strate démographique est comprise entre 50 000
et 199 999 habitants, soit 24,80 € par m² pour le tarif de base :

Enseignes
Dispositifs
publicitaires  et  pré-
enseignes  (supports
non numériques)

Dispositifs  publicitaires  et
pré-enseignes  (supports
numériques)

Superficie
inférieure  ou
égale à 12 m²

Superficie
entre  12  et
50 m²

Superficie
supérieure  à
50 m²

Superficie
inférieure
ou  égale  à
50 m²

Superficie
supérieure
à 50 m²

Superficie
inférieure  ou
égale à 50 m²

Superficie
supérieure  à
50 m²

24,80 € 49,70 € 99,50 € 24,80 € 49,70 € 74,70 € 147,50 €

En application de l’article L454-66 du Code des Impositions sur les Biens et Services, la Ville
d’Arles fait application des exonérations et réfactions suivantes :
- Enseignes autres que celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est inférieure ou
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égale à 12 m² : réfaction de 50% (étant rappelé que les enseignes inférieures ou égales à 7 m²
sont exemptées à 100%),
- Enseignes dont la somme des superficies est supérieure à 12 m² et inférieure ou égale à 20
m² : réfaction de 50%,
- Pré-enseignes inférieures ou égales à 1.5 m² : exonération.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L2333-6, L2333-14, L2333-
15 et R2333-10 à R2333-17 relatifs à la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure,

Vu le Code des Impositions sur les Biens et Services en ses articles l454-39 à L454-77,

Vu le Code de l’Environnement, d’une part dans sa partie législative, livre V, titre VIII, «
Protection du cadre de vie », chapitre 1er, articles L581-1 à L581-45, d’autre part dans sa
partie réglementaire, livre V titre VIII, « Protection du cadre de vie », chapitre 1er, articles
R581-1 à R581-88,

Vu le Règlement Local de Publicité du 13 mars 2017,

Considérant qu’il convient de modifier les termes de la délibération DEL_2024_0112 du 30
mai 2024 afin d’intégrer les tarifs officiels issus du taux de croissance de l’Indice des Prix à la
Consommation (IPC) de la pénultième année,

Considérant que les taux d’exonération et de réfaction demeurent inchangés,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le maintien de l'application des tarifs normaux conformément au Code des
Impositions des Biens et Services,

3- FIXER les tarifs tels qu’indiqués dans la présente délibération.

4- APPROUVER le maintien des exonérations et réfactions suivantes :
- Enseignes autres que celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est inférieure ou
égale à 12 m² : réfaction de 50%,
- Enseignes dont la somme des superficies est supérieure à 12 m² et inférieure ou égale à 20
m² : réfaction de 50%,
- Pré-enseignes inférieures ou égales à 1.5 m² : exonération.

4- DÉCIDER  que les tarifs fixés par la présente délibération prendront effet au 1er janvier
2026 et en conséquence,  ABROGER la délibération n° DEL_2024_0112 du 30 mai 2024,
portant actualisation des tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure,  à compter du 1er

janvier 2026. 

5- AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document à intervenir
dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°31 :TAXE DE SÉJOUR : ACTUALISATION DES TARIFS A PARTIR DU 1ER 
JANVIER 2026

Rapporteur(s) : Sébastien ABONNEAU, 
Service : Finances

La taxe de séjour est destinée au développement et à la promotion du tourisme en permettant
aux communes françaises de financer les dépenses liées à la fréquentation touristique ou à la
protection de leurs espaces naturels.

Alors  que  la  communauté  d’agglomération  Arles-Crau-Camargue-Montagnette  exerce  la
compétence « Promotion du Tourisme » depuis le 1er janvier 2018, la Ville d’Arles a souhaité
conserver la collecte et la perception de la taxe de séjour, par délibération n°2018-270 du 24
octobre 2018.

1 - Fixation des tarifs 2026 :

L’article  L.2333-30 du Code Général  des  Collectivités  Territoriales  indique  que  les  tarifs
communaux sont « revalorisés chaque année dans une proportion égale au taux de croissance
de l’IPC (Indice des Prix à la Consommation) de 2024. Cet indice a augmenté de + 1,8 %
(source INSEE). Les tarifs suivants doivent être modifiés : 

- catégorie Palaces - plafond applicable : évolution de 4.80 € à 4,90 € 
- catégorie 5 étoiles - plafond applicable : évolution de 3.50 € à 3.60 €

Les  tarifs  communaux  des  autres  catégories,  et  terrains  de  camping  et  de  caravanage,
demeurent inchangés par rapport au barème 2025.
Il convient de rappeler la composition globale de la taxe de séjour à Arles :

- Part communale instituée au bénéfice de la ville d’Arles ;
- Majoration de 10 % : taxe additionnelle mise en place par le Conseil Départemental des
Bouches du Rhône depuis le 1er janvier 2017 ;
- Majoration de 34 % : taxe additionnelle régionale instituée par la Loi de Finances pour 2023
au bénéfice de la Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur, depuis le 1er janvier
2023.

Les tarifs  applicables à compter du 1er janvier 2026 sont  détaillés dans l’annexe 1 de la
présente délibération.

2 - Dispositions techniques et réglementaires :

Les  principales  dispositions  techniques  et  réglementaires  applicables  sont  détaillées  dans
l’annexe 2 de la présente délibération.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2121-29,
L.2333-30 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2022-306 du 2 mars 2022, publiée au journal officiel du 3 mars 2022
portant création d’un Établissement Public Local à caractère industriel et commercial, doté de
la personnalité morale et de l’autonomie financière, dénommé “Société de la Ligne Nouvelle
Provence Côte d’Azur ” ;
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Vu l’article 76 de la loi de finances n°2022-1726 pour 2023 du 30 décembre 2022, publiée au
Journal Officiel le 31 décembre 2022, portant création de plein droit d'une taxe additionnelle
régionale de 34% en Région Sud sur les départements des Bouches du Rhône, du Var et des
Alpes Maritimes ;

Vu la décision du Maire n°22-208 portant création de la régie mixte prolongée de la taxe de
séjour ;

Considérant la nécessité d’actualiser les tarifs communaux sur le barème officiel ;

Considérant l’intérêt de présenter l’ensemble des tarifs de la taxe de séjour incluant les taxes
additionnelles du Département des Bouches du Rhône et de la Société de la Ligne Nouvelle
Provence Côte d’Azur ;

Considérant que la délibération doit être soumise au vote de l’assemblée avant le 1er juillet
pour être applicable à compter du 1er janvier de l’année suivante ;

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n°2024-0113 à compter de la date d’application des nouveaux
tarifs, soit au 1er janvier 2026.

2- DÉCIDER la fixation des tarifs de la Taxe de Séjour à compter du 1er janvier 2026 tels
que détaillés en annexe 1, conformément au nouveau barème officiel.

3-  CONFIRMER l’ensemble  des  dispositions  techniques  et  réglementaires  décrites  en
annexe 
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FINANCES

N°32 :TARIFICATION DES MISES A DISPOSITION DES LOCAUX COMMUNAUX 
A DES ASSOCIATIONS ET PARTIS POLITIQUES DANS LE CADRE DE LA 
CAMPAGNE DES ÉLECTIONS MUNICIPALES DE 2026

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Service juridique

La ville d’Arles dispose d’un grand nombre de locaux, salles ou bâtiments, qu’elle met à
disposition de tiers qui en font la demande.

Six  mois  avant  les  élections,  soit  à  compter  du  1er septembre  2025  pour  les  élections
municipales de mars 2026, le  code électoral prohibe les dons en nature consentis par les
personnes morales de droit public ou privé pour le financement de la campagne électorale
d’un candidat.

Le  prêt  gratuit  d’une  salle  municipale  est  assimilé  à  un  don  en  nature,  sauf  si  tous  les
candidats peuvent en bénéficier dans les mêmes conditions. 

Par  ailleurs,  l’article  L2144-3  du  code  général  des  collectivités  territoriales  permet
l’utilisation de locaux communaux par les associations ou partis  politiques qui  en font la
demande, et prévoit que « le conseil municipal fixe, en tant que de besoin, la contribution due
à raison de cette utilisation ».

La délibération 2023_0276 du 24 novembre 2023 prévoit la gratuité des salles à destination
des associations arlésiennes. Aucune disposition n’est spécifiquement prévue pour les partis
politiques, ni les candidats pris individuellement.

Il est donc proposé de délibérer pour fixer la gratuité du prêt des salles municipales jusqu’au
2e tour des élections municipales de 2026 aux partis politiques et candidats qui en feront la
demande.

Les réservations seront faites dans les conditions habituelles, dans le respect des dispositions
du code électoral et des autres usagers habituels.

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER les dispositions proposées ci-dessus ;

2- PRÉCISER que la présente délibération sera en vigueur jusqu’au lendemain du second 
tour des élections municipales de 2026.
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FINANCES

N°33 :ACTUALISATION DES TARIFS DE MISE A DISPOSITION DU THÉÂTRE 
MUNICIPAL A DES TIERS

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Théâtre

La Ville met occasionnellement à disposition le théâtre municipal d’Arles à des tiers. 
Pour ce faire, des tarifs ont été fixés par délibération n° 2023-0275 du 24 novembre 2023.

Il s’avère nécessaire aujourd’hui d’actualiser ces tarifs.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant la reprise en régie directe du théâtre municipal d'Arles,

Considérant que les tarifs de mises à disposition du théâtre municipal au profit de tiers ont été
fixés par délibération 2023_0275 du Conseil municipal du 24 novembre 2023,

Considérant que certains tarifs votés par cette même délibération nécessitent un ajustement,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n° 2023_0275 du 24 novembre 2023.

2- MODIFIER les tarifs de mise à disposition des personnels suivants :
Coût d'un service de 4h (base minimum) en fonction des besoins, sur devis de la direction
technique du théâtre :

• Régie (scène, lumière, son, vidéo) : 139 € TTC
• Cintrier, électricien, machiniste, habilleuse : 108 € TTC

L'heure supplémentaire au delà du forfait minimum de 4h, sur devis de la direction technique :
• Régie (scène, lumière, son, vidéo) : 34,75 € TTC
• Cintrier, électricien, machiniste, habilleuse : 27 € TTC

Le forfait prévu en cas d'impossibilité de prendre une pause de 45 minutes entre deux
périodes de travail : 22 € TTC

3- MODIFIER les tarifs de Services de Sécurité Incendie et Assistance à Personne (SSIAP)  :
Coût d'un service de 4h (base minimum) en fonction des besoins, sur devis de la direction
technique du théâtre :

• SSIAP 4h : 120 € TTC
• SSIAP 4h jour férié : 240 € TTC

L'heure supplémentaire au delà du forfait minimum de 4h, sur devis de la direction technique :
• SSIAP : 30 € TTC
• SSIAP Jour férié : 60 € TTC

4-  NOTER  que  les  autres  dispositions  prévues  à  la  délibération  n°  2023_0275  restent
inchangées et que celles-ci sont intégrées à la présente délibération et listées en annexe.

5- APPROUVER la grille tarifaire en annexe, reprenant les précédents tarifs et actualisant la
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tarification des frais de personnel technique régie, cintrier, électricien, machiniste, habilleuse
ainsi que les frais relatifs au Service Incendie et d'Assistance à Personne (SSIAP).

6- PRÉCISER que toute mise à disposition à des tiers fera l'objet d'une convention entre le
tiers et la Ville.

7- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.

8-  PRÉCISER que les recettes seront inscrites au budget annexe du théâtre.
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FINANCES

N°34 :FIXATION DES TARIFS DES ARTICLES BOUTIQUE DES MONUMENTS DE
LA VILLE D'ARLES

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Patrimoine

En 2025, la Ville souhaite poursuivre le développement des boutiques des monuments en
diversifiant son offre et en proposant de nouveaux produits à la vente, plus particulièrement
sur les sites du théâtre antique et des cryptoportiques. 

Il s’agit à la fois de produits déclinant l’identité visuelle « Arles monuments » et de produits
pédagogiques ou de reconstitution sur le thème de l’Antiquité.

Pour rappel, ci-dessous les articles actuellement présents à la vente et pour lesquels il est
proposé  de  maintenir  les  tarifs,  à  l’exception de  l’augmentation  de  2 €  sur  le  Jeu des  7
familles et de 1 € sur le Tote-bag Arles monuments, au regard de l’attrait porté sur ces 2
produits :
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Afin d’enrichir et d’adapter l’offre des boutiques, il convient de compléter la série des articles
déjà en vente, par les articles suivants : 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-21, L.2241-
1, L.2144-3, L.1611-4, L.2121-29,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.2111-1,
L.2122-1-1, L.2122-1-4, L.2125-1 à L.2125-6, 

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.622-1 et L.622-5,

Vu la délibération N°DEL_2024_0122 du 30 mai 2024,

Considérant  la  nécessité  de développer les boutiques des monuments dans  le  cadre de sa
politique d’accueil et d’attractivité,

Je vous demande de bien vouloir :

1- FIXER l’ensemble des tarifs aux montants précités, à compter du 23 juin 2025.
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2- ABROGER la délibération N°DEL_2024_0122 du 30 mai 2024 à compter de la même
date. 

3- PRÉCISER que ces articles seront proposés à la vente dans les monuments de la ville.

4- PRÉCISER que les crédits sont inscrits en recette sur le budget principal.

5- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°35 :EXONÉRATION DES FRAIS DE MISE A DISPOSITION DU THÉÂTRE 
ANTIQUE POUR L'EVENEMENT ANNUEL DE L’ÉCOLE MOPA

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Service de la culture

L’école  nationale  du film d’animation 3D MoPA,  située  à  Arles,  est  un  établissement  de
renommée internationale, formant aux métiers du cinéma d’animation 3D et du stop motion.
Cette  école  est  régulièrement  primée  pour  la  qualité  artistique  et  technique  de  ses  films
d’animation  dans  le  cadre  de  festivals  internationaux  (une  nomination  aux  Oscars,  trois
médailles d'or aux Student Academy Awards, un film gagnant aux Yugo BAFTA Student
Awards, une médaille d'argent aux Student Academy Awards)

L’Ecole MoPA, organise chaque année, un événement consacré à la présentation des films de
fin d’études, réalisés dans le cadre de l’année de formation de ses étudiants.
Cette édition permet au public de découvrir les réalisations de la promotion 2025,  le 20 juin 
2025 au Théâtre Antique.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1611-4, L.2121-
29 et L.2311-7,
Vu la délibération n°2023_0276 du 24 novembre 2023 relative aux tarifs de mise à disposition
des biens communaux,
Vu la délibération n°2024_0272 du 19 décembre 2024 relative à la tarification des prestations 
logistiques et techniques de la ville,

Vu la demande formulée par l’Ecole MoPA, 

Considérant que la projection des films de fin d'études, gratuite et ouverte à tous, constitue un 
moment fort annuel de la vie culturelle locale, offrant aux étudiants l’opportunité unique de 
voir leurs créations projetées dans un lieu prestigieux : le Théâtre Antique d’Arles,

Considérant que l’Ecole MoPA, opérateur culturel local actif, contribue régulièrement à des 
actions menées ou soutenues par la Ville d’Arles, et ce, à titre gracieux,

La convention de mise à disposition temporaire du Théâtre Antique est annexée à la présente 
délibération pour information.

Je vous demande de bien vouloir : 

1- AUTORISER  à titre exceptionnel une exonération totale des frais de mise à disposition du
Théâtre Antique à l’Ecole MoPA pour l’organisation de leur événement annuel consacré à la
présentation des films de fin d’études..

2- RAPPELER que cet événement est ouvert gratuitement au public.

3-  SALUER  la  contribution  de  l’école  MoPA au  rayonnement  culturel  d’Arles  et  à  la
valorisation de la jeune création cinématographique d’animation 3D .

4-AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 

108



109



FINANCES

N°36 :OFFICE DE TOURISME D'ARLES - APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF DE L'EXERCICE 2024 ET DE SA DÉCISION MODIFICATIVE 
ET PRÉSENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ ET DE FRÉQUENTATION 2024

Rapporteur(s) : Sébastien ABONNEAU, 
Service : Assemblées

Conformément à l’article R133-16 du Code du Tourisme (Article R2231-47 du CGCT), le
compte financier de l’exercice écoulé est présenté par le Président au comité de direction qui
en délibère et le transmet au Conseil Municipal pour approbation.

Le compte administratif 2024 a donc été présenté et validé par délibération n°  04-2025 en
comité de direction de l’office de tourisme (OT) du 21 mars 2025.

Toutefois,  par  courrier  du  6  mai  2025  joint  à  la  présente  délibération,  Madame  Cécile
LENGLET sous-préfète d’Arles, a interpellé le Président pour lui signaler une erreur sur la
date du comité de direction, et qu’il convenait de réunir un nouveau comité de direction, afin
d’apporter la correction. 

La décision modificative du compte administratif de l’exercice 2024 de l’Office Municipal de
Tourisme d’Arles, a été approuvée par son comité de direction le 5 juin 2025, par délibération
n°01-2025.

Le rapport d’activité et de fréquentation 2024 a également été présenté et validé lors de la
même séance, par délibération n° 07-2025.

Vu l’article R133-16 du Code du Tourisme,

Considérant que le compte financier de l’exercice écoulé doit être approuvé par le Conseil
municipal,

Je vous demande de bien vouloir :

APPROUVER le compte administratif 2024 de l’Office de Tourisme ainsi que la présentation
du rapport d’activité et de fréquentation 2024.

110



FINANCES

N°37 :OFFICE DE TOURISME D’ARLES - APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF
PRINCIPAL DE L’EXERCICE 2025 ET DE SA DÉCISION MODIFICATIVE

Rapporteur(s) : Sébastien ABONNEAU, 
Service : Finances

En vertu de l’article L 2231-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le budget de
l’Office  Municipal  de  Tourisme  d’Arles,  Établissement  Public  Industriel  et  Commercial
(EPIC), est délibéré par le Comité de Direction. Il doit également être soumis au Conseil
Municipal pour approbation.

Le budget primitif principal de l’exercice 2025, de l’Office Municipal de Tourisme d’Arles,
approuvé par son comité de direction en date du 21 mars 2025, par délibération n°05-2025,
est présenté en équilibre à la somme de : 

     3 519 259.11 €uros en section d’exploitation
            163 945.71 €uros en section d’investissement
                       
Il est notamment financé par la participation de la ville pour un montant de 1 093 700 €uros,
composé principalement par le reversement du produit de la taxe de séjour.

Toutefois,  par  courrier  du  6  mai  2025  joint  à  la  présente  délibération,  Madame  Cécile
LENGLET sous-préfète d’Arles, a interpellé le Président pour lui signaler deux erreurs, et
qu’il  convenait  de  réunir  un  nouveau  comité  de  direction,  afin  d’adopter  une  décision
modificative pour l’équilibre des opérations d’ordres. 

La décision modificative du budget principal de l’exercice 2025 de l’Office Municipal de
Tourisme d’Arles, a été approuvé par son comité de direction le 5 juin 2025, par délibération
n°02-2025.

Il  en  ressort  que  la  section  d’investissement  est  désormais  équilibrée  en  recettes  et  en
dépenses à 163 945,71 + 10 775.89 €, soit :

174 721.60   €uros en section d’investissement

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER le Budget primitif principal de l’exercice 2025 de l’Office Municipal de
Tourisme d’Arles, ainsi que sa décision modificative.

2 - INDIQUER que le montant de la participation de la ville à hauteur de 1 093 700 €uros
sera ajusté, si les recettes encaissées de la taxe de séjour sur l’exercice 2024 sont supérieures.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°38 :PRESCRIPTION DE LA RÉVISION ALLEGEE N°1 DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Service urbanisme réglementaire

La société IMERYS, entreprise de fabrication de Carbonate de Calcium précipité,  s’engage
dans une  stratégie  de  réduction de  ses  émissions  carbones  générées  par  le  four  à  chaux,
alimenté aujourd’hui au gaz naturel. Elle cherche à développer une alternative partielle au gaz
avec parc solaire thermique qui permettrait de chauffer de l’azote jusqu’à 500 degrés pour
alimenter le four. L’objectif est ainsi d’éviter environ 4000 tonnes de CO2/an.

Ce projet de décarbonation du process industriel est nécessaire à la viabilité de l’entreprise à
moyen terme : le modèle économique actuel ne serait en effet plus viable à échéance 2034
avec le déblocage de la fiscalité carbone. 

En effet,  le site de Salin de Giraud rentre dans le système européen des quotas CO2, qui
seront amenés à disparaître dans les 10 ans, entraînant une dépense pour le site probablement
insurmontable. Rappelons que le site de Salin représente plus de 70 emplois dans le village.

L’usine  dispose  d’une  réserve  foncière  en  zone  UE  (zone  d’activité  du  Plan  Local
d’Urbanisme -PLU-), toutefois insuffisante pour réponde aux besoins. Elle projette alors la
mobilisation de fonciers lui appartenant à proximité de son site d’implantation en entrée de
ville et a sollicité la ville pour l’inscription de ces terrains en zone d’accélération énergétique
(solaire). 
Cette inscription reste toutefois inenvisageable en l’état du classement des terrains en espaces
remarquables du littoral et partiellement en espace boisé classé.

Dans ce contexte, la commune a décidé d’engager une révision allégée du PLU pour étudier
un classement des terrains compatibles avec un zonage naturel mobilisable pour des énergies
renouvelables (ENR).

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L153-11, L153-14, L153-21, L153-23, et 
L153-31 à L153-35,

Vu  le  Plan  Local  d'Urbanisme  de  la  Ville  d'Arles  en  date  du  08/03/2017,  modifié  le
27/11/2019, le 22/04/2021 et le 19/05/2022

Considérant  que  conformément  à  l’article  L153-34 du Code de  l’urbanisme,  le  PLU fait
l’objet d’une révision allégée lorsque, sans qu’il soit porté atteinte aux orientations définies
par le plan d’aménagement et de développement durables :
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole
ou une zone naturelle et forestière,
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels,
3°  La  révision  a  uniquement  pour  objet  de  créer  des  orientations  d’aménagement  et  de
programmation valant création d’une zone d’aménagement concerté,
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance.
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Considérant que l’objet unique de la révision consiste à étudier le déclassement de la parcelle
PL1, d’environ 2,5 ha, voire de la parcelle PL85 de près d’1 ha, identifiée comme espace
naturel  remarquable  en  espace  naturel  compatible  avec  l’implantation  d’un  parc  solaire
thermique, nécessaire à la décarbonation du process industriel de l’entreprise IMERYS.

Considérant  que lesdits  terrains ne  sont  pas identifiés  parmi les  espaces remarquables  du
littoral à l’échelle de la Directive Territorial d’Aménagement des Bouches-du-Rhône et du
Schéma de Cohérence Territorial du Pays d’Arles en vigueur, et qu’il y a donc lieu de vérifier
les critères ayant conduit à qualifier cet espace de remarquable au sens de l'article L. 121-23
du code de l'urbanisme par une étude environnementale.

Considérant que cette révision n’a pas pour conséquence de changer les orientations du projet
d’aménagement et de développement durables (PADD)

Je vous demande de bien vouloir :

1- PRESCRIRE la  révision allégée  n°1 du  PLU avec  pour  objectif  la  décarbonation  du
process  industriel  de  l’entreprise  IMERYS,  dans  le  respect  de  l’environnement  et  des
équilibres biologiques et écologiques du territoire.

2- DÉFINIR,  conformément  aux articles L.103-3 et  L.103-4 du code de l'urbanisme,  les
modalités de concertation suivantes qui seront strictement respectées pendant toute la durée
de la procédure de révision allégée :
− Information de la population par voie de presse et affichage en mairie,
− Information du public sur le site Internet de la commune,
− Possibilité de consigner les observations sur un registre à feuillets non mobiles ouvert à cet
effet  aux heures d’ouverture du secrétariat  de la Mairie ou de faire parvenir  par écrit  les
observations qui seront annexées au registre de concertation.

3- ASSOCIER les personnes publiques mentionnées aux articles L.123-7, L. 132-7 et L.132-
9 du code de l’urbanisme.

4- NOTIFIER la présente délibération aux personnes publiques associées, conformément à
l’article L.153-11 du code de l’urbanisme, parmi lesquelles :
− le préfet des Bouches-du-Rhône ;
− le président du Conseil Régional ;
− la présidente du Conseil Départemental ;
− les présidents des Chambres de commerce et  d’industrie,  de métiers et  de l'artisanat et
d'agriculture ;
− le président du PETR chargé de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation du schéma de
cohérence territoriale (SCoT) du Pays d’Arles ;
− la présidente du Parc Naturel Régional de Camargue

5- AUTORISER le Maire à signer tout document inhérent à la présente délibération

6- AFFICHER en mairie durant un mois et MENTIONNER en caractères apparents dans un
journal diffusé dans le département la présente délibération, conformément à l'article R.153-
21 du code de l'urbanisme.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°39 :DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET 
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) DANS LE 
CADRE DE LA PROCÉDURE DE RÉVISION GENERALE DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME D'ARLES

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Service urbanisme réglementaire

La commune d’Arles est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 08/03/2017, puis
modifié successivement le 27/11/2019, le 22/04/2021 et le 19/05/2022. 

Par délibération en date du 13 avril 2023, la commune d’Arles a prescrit la révision générale
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) pour trois raisons majeures : l’inadaptation du PLU en
vigueur aux nouveaux enjeux du territoire, la nécessité d’intégrer les évolutions législatives et
réglementaires (loi Climat, loi ENR…) et la volonté municipale d'adopter une nouvelle vision
de l'aménagement, basée notamment sur la qualité urbaine et architecturale.

En application des dispositions de l’article L.151-5 du code de l’urbanisme, les PLU doivent
comporter un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). La commune a
ainsi sollicité l’Agence d’Urbanisme du Pays d’Aix (AUPA) pour un accompagnement dans
l’élaboration d’un nouveau PADD répondant aux enjeux actuels du territoire.

Pièce  maîtresse  du  PLU,  le  PADD inscrit  les  objectifs  urbains  du  territoire  communal  à
l’horizon  2040.  Il  expose  le  projet  d’urbanisme  et  définit  les  orientations  générales
d’aménagement,  d’urbanisme, d’habitat,  de déplacements, d’équipement,  de protection des
espaces et de préservation ou remise en bon état des continuités écologiques.

Plusieurs réunions internes ont eu trait au PADD. Ce document a également fait l’objet de
deux réunions d’échanges avec les personnes publiques associées les 14 janvier et 14 mars
2025. Une commission d’urbanisme et d’information s’est tenue le 14 avril 2025 sur le sujet.
Conformément aux modalités de concertation définies dans la délibération de prescription de
la  révision générale  du PLU, une réunion publique a  été  organisée le  14 mai  2025 pour
partager  avec  la  population  les  objectifs  et  grandes  orientations  de  développement  de  la
commune à l’horizon 2040.

Le Code de l’Urbanisme prévoit par ailleurs qu’un débat a lieu au sein du conseil municipal
sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables, au plus
tard deux mois avant l’examen du projet de plan local d’urbanisme.

Le  projet  est  soumis  au  débat  du  conseil  municipal,  après  étude  des  observations  des
personnes publiques associées, de la commission urbanisme et de la population.

Les orientations générales du PADD du projet de révision du PLU de la Commune d’Arles se
déclinent ainsi :

Axe 1- Concilier développement urbain et qualité de vie
Objectif 1.1 : Définir un développement urbain territorialement équilibré et maîtrisé
Objectif 1.2 : Créer un habitat mixte adapté à l’ensemble des ménages
Objectif 1.3 : Limiter la consommation d’espaces et lutter contre l’étalement urbain
Objectif 1.4 : Assurer la qualité urbaine, architecturale et paysagère des ensembles bâtis
Objectif 1.5 : Favoriser la ville durable et améliorer la performance énergétique des 
constructions
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Axe 2- Affirmer l’attractivité d’Arles et son rôle de centralité pour le Pays d’Arles
Objectif 2.1 : Construire un projet économique durable et dynamique
Objectif 2.2 : Améliorer et diversifier la vocation touristique du territoire
Objectif 2.3 : Assurer la pérennité de l’activité agricole

Axe 3-Organiser une offre d’aménités de proximité et de mobilité équitable et qualitative
Objectif 3.1 : Favoriser la ville et les villages des courtes distances
Objectif 3.2 : Faciliter le développement des transports en commun et modes actifs par la
création d’infrastructures adaptées
Objectif 3.3 : Garantir l’accès à une offre de service et d’équipements de proximité pour
répondre aux besoins quotidiens des habitants
Objectif 3.4 : Garantir l’accès au numérique sur l’ensemble du territoire

Axe 4- Assurer la préservation des espaces de nature en milieu urbain et rural
Objectif 4.1 : Favoriser la protection des espaces naturels, des continuités écologiques et des
paysages
Objectif 4.2 : Assurer un développement urbain respirable et qualitatif
Objectif 4.3 : Préserver le littoral Camarguais et accompagner son évolution au regard du
changement climatique
Objectif 4.4 : Garantir une meilleure gestion et solidarité territoriale autour du partage de
l’eau

Le  PADD  n’est  pas  directement  opposable  aux  tiers  et  aux  demandes  d’autorisations
d’urbanisme. Toutefois, il peut justifier un sursis à statuer sur un projet de construction dès
lors que le projet est de nature à compromettre l’exécution du futur plan. La mobilisation du
sursis à statuer peut-être effective dès lors qu’a eu lieu le débat sur les orientations générales
du PADD.

Le sursis  à statuer  constitue une mesure de sauvegarde destinée à différer  la  décision de
délivrer ou de refuser une autorisation d’urbanisme. Il permet, ainsi, de sauvegarder l’avenir
entre  le  moment  où  l’élaboration  de  l’acte  est  décidée  et  où  le  document  d’urbanisme
spécifique  est  opposable  aux  tiers.  Le  régime  juridique  applicable  confère  à  l’autorité
compétente  le  droit  de  surseoir  à  statuer  sur  la  totalité  des  demandes  d’autorisation
susceptibles d’avoir une incidence sur le PLU : permis de construire, autorisation de lotir,
déclaration  préalable,  autorisation  d’installations  et  travaux  divers,  permis  de  démolir,
certificat d’urbanisme, autorisation de coupes et abattages d’arbres, etc.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L .2122.21 et
L.2241-1 ;
Vu la loi n° 2000.1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et aux renouvellement
urbains (loi SRU) ;
Vu la loi n°2009.1208 du 2 juillet 2003 relative à l’urbanisme et l’habitat ;
Vu  la  loi  n°2009.967  du  3  août  2009  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  Grenelle  de
l’Environnement ;
Vu la loi ENE dite Grenelle 2, n°2010.788 du 12 juillet 2010, relative à l’engagement national
pour l’environnement ;
Vu la loi n°2014.366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (Loi
ALUR) ;
Vu l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier
du code de l’urbanisme ;
Vu le Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier
du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme ;
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Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.151-1 et suivants, R.123-1 et suivants
et L.103-2 ;
Vu le Code de l’urbanisme et notamment son article L.153-12 qui précise notamment qu’un
débat  a  lieu  au  sein  du  conseil  municipal  sur  les  orientations  générales  du  projet
d’aménagement et de développement durables ;
Vu la délibération n° 2023_0124 du Conseil municipal en date du 13 avril 2023 prescrivant la
révision du Plan Local d’Urbanisme et les modalités de concertation ;
Vu la présentation du projet de PADD aux personnes publiques associées, lors d’une réunion
en date du 14 mars 2025 ;
Vu le projet de PADD annexé à la présente délibération ;

Considérant que les orientations générales du PADD doivent faire l’objet d’un débat au sein
du  Conseil  municipal  au  plus  tard  deux  mois  avant  l’arrêt  du  projet  de  PLU  révisé,
conformément à l’article L.153-12 du Code de l’Urbanisme ;

Je vous demande de bien vouloir :

1- PRENDRE ACTE de la tenue du débat sur les orientations générales du PADD dans le
cadre de la procédure de révision générale du PLU de la commune d’Arles.

2- AUTORISER la diffusion du dossier présenté en annexe auprès des services de l’Etat.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à
l’article  L.424-1  du  code  de  l’urbanisme sur  les  demandes  d’autorisation  concernant  des
constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre
plus  onéreuse  l’exécution  du  futur  plan,  conformément  à  l’article  L.153-11  du  code  de
l’urbanisme.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document intervenant dans l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°40 :MISE A DISPOSITION DE TERRAINS MUNICIPAUX AU PROFIT DE 
L'ACCM POUR L'EXPLOITATION D'UNE DÉCHETTERIE

Rapporteur(s) : Gérard QUAIX, 
Service : Foncier et immobilier

L’ACCM assure  la  compétence  de  collecte  et  de  traitement  des  déchets  ménagers  sur  le
territoire d’Arles depuis le 1er janvier 2017, et gère ainsi un réseau de plusieurs déchetteries
sur la commune d’Arles dont la déchetterie de Raphèle-les-Arles. 
Celle-ci  occupe environ 3000 m2 sur une parcelle figurant au cadastre sous la référence :
section HK N°235, appartenant à la Ville d’Arles.
La  déchetterie  de  Raphèle-les-Arles  est  un  site  très  utilisé,  son  emplacement  stratégique
permet de desservir les habitants de Raphèle-les-Arles, Pont de Crau mais plus généralement
tous les habitants d’Arles Est.

Afin de s’adapter aux évolutions majeures des conditions de gestion et tri des déchets dans les
années à venir, le site actuel de la déchetterie de Raphèle-les-Arles sera aménagé, rénové et
agrandi afin d’améliorer le service rendu à l’usager et permettre un tri plus précis des déchets
ménagers.

Ainsi, une convention de mise à disposition, gratuite, par la Ville au profit de l’ACCM est
proposée et aura pour objet les parcelles suivantes, sur la commune d’Arles :
1°) Une partie de la parcelle figurant au cadastre sous la référence : section HK N° 235 
D’une contenance de 9 922 m².

2°) Une partie de la parcelle figurant au cadastre sous la référence : section HK N° 155
D’une contenance de 13 679 m².

Cette mise à disposition sera consentie à compter du 1er octobre 2025 pour expirer le 30
septembre 2055.
Elle ne fera pas l’objet d’une tacite reconduction.

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment,

Vu l’article L. 2122-1 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques,

Considérant la bonne exécution des compétences de l’ACCM en matière de traitement des
déchets,

Considérant la nécessité de rénover les équipements de la déchetterie de Raphèle-les-Arles, et
d’agrandir le site pour répondre au besoin de la population, 

Considérant l’intérêt général de mettre à disposition cet emplacement à l’ACCM,

Je vous demande de bien vouloir :
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1-  APPROUVER la  conclusion,  à  titre  gratuit,  pour  une  durée  de  30  années,  d’une
convention  de  mise  à  disposition,  pour  l’exploitation  d’une  déchetterie,  d’un  terrain
communal figurant au cadastre sous les références suivantes : section HK N° 235, et section
HK N° 155.

2- AUTORISER Monsieur le Premier Adjoint au Maire d’Arles à signer au nom et pour le
compte de la commune ladite convention et tout document annexe s’y référant.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°41 :POSTE DE MAS THIBERT : APPROBATION D'UN PROTOCOLE 
D'ACCORD TRANSACTIONNEL POUR LA RÉSILIATION ANTICIPÉE DU BAIL 
COMMERCIAL

Rapporteur(s) : Antoine PARRA, 
Service : Foncier et immobilier

La  Ville  d’Arles  est  propriétaire  d’un  local  commercial  situé  en  rez-de-chaussée  d’un
ensemble immobilier situé place Marius Hortozol à Mas-Thibert et figurant au cadastre sous
la référence : section IR N°269.

Ce local, d’une surface de 56,80 m², faisait l’objet d’un bail commercial au profit de la société
LOCAPOSTE depuis le 1er juillet 2017, et devant expirer le 30 juin 2026, pour l’exploitation
d’un bureau de poste.

La majeure partie de ce local ne sera plus affectée aux services postaux.
Toutefois,  un distributeur de billets  sera maintenu. En conséquence, cette même société a
engagé des travaux prévoyant le déplacement de la boîte postale, la modification de la rampe
située devant l’entrée du bureau de Poste, et le déplacement de la signalétique « La Poste »
concernant les horaires.

En conséquence, le bail commercial ci-dessus évoqué doit être résilié.
Afin  de  maintenir  l’exploitation  d’un  guichet  automatique  de  banque  avec  distributeur
automatique de  billets,  un bail  civil  sera  conclu  par  décision,  entre  la  Ville  et  la  société
anonyme dénommée LA POSTE sur cet espace aménagé.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu la décision n°08-012 du 9 janvier 2008, relative à la conclusion d’un bail commercial avec
la société LOCAPOSTE, pour un local d’une superficie de 56,80 m²,

Vu la décision n°17-449 du 3 août 2017, renouvelant ce bail commercial jusqu’au 30 juin
2026,

Vu la déclaration préalable N° DP 013004 24 R 0791, déposée par la société LOCAPOSTE le
31/10/2024 afin de créer un accès au transport de fonds avec une ouverture en façade,

Considérant que la société La Poste a indiqué à la Ville son projet de restitution de la majeure
partie du local pour ne conserver qu’une pièce à usage de distributeur de billets,

Considérant que le bail commercial expirera le 30 juin 2026,

Considérant qu’il y a lieu de résilier ce bail commercial du fait de la réduction de la surface
d’exploitation de ce local par le preneur,

Considérant que la société anonyme dénommée LA POSTE aura la charge de l’exploitation de
ces équipements,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la  conclusion d’un protocole d’accord transactionnel  pour  la  résiliation
anticipée du bail commercial, entre la Ville d’Arles et la société dénommée LOCAPOSTE au
30 juin 2025,

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune ledit
protocole d’accord transactionnel ainsi que tout acte à intervenir dans l’exécution de cette
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délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°42 :PROJET DE ZAC QUARTIER VAN GOGH : POURSUITE DES OBJECTIFS 
D’AMÉNAGEMENT ET LANCEMENT DE LA CONCERTATION

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Grands projets et planification territoriale

Le  projet  urbain  de  la  Ville  d’Arles  s'organise  autour  d'un  objectif  de  renouvellement  urbain  en
s’appuyant sur une politique foncière de maîtrise et de reconquête des friches urbaines et des espaces
stratégiques.

Pour ce faire, la Ville d'Arles a établi un schéma de développement économique et urbain à l’échelle
de l’agglomération dont l’un des grands projets structurants est la reconversion du site de l’ancienne
zone industrielle sud en un nouveau quartier d’habitat.

Engagé en 2021 avec la création d’un périmètre de zone d’aménagement différée (ZAD) et la mise en
place d’une action d’anticipation foncière en partenariat avec l’Établissement public foncier Provence
Alpes Côte d’Azur et la Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette, ces outils
ont permis de maîtriser les fonciers qui ont fait  l’objet de mutations et  de mener une étude pour
évaluer le potentiel de développement urbain de ce futur quartier d’habitat, en relation avec la mise en
œuvre du programme de renouvellement urbain du quartier de Barriol, la réalisation du dévoiement de
la  route  départementale  35 par l’est  de  l’agglomération,  le projet  de  développement d’un port  de
plaisance sur une partie du canal d’Arles à Bouc, et la perspective d’une requalification de la route
nationale 113 avec la mise en enquête publique prochaine, du projet de contournement autoroutier
d’Arles.

La reconversion et valorisation de quelques 60 ha répartis entre la zone industrielle sud pour 27 ha et
les abords du canal d’Arles à Bouc pour 33 ha, constituent le périmètre d’étude pour la réalisation d’un
quartier d’habitat qui s’inscrit dans les objectifs de développement urbain de la commune sur le moyen
terme, compatibles avec les objectifs de sobriété foncière attendues pour le territoire d’Arles.

La reconversion urbaine et l’aménagement de ce futur quartier doivent être conduits dans le cadre
d'une opération d'aménagement d'ensemble avec une volonté d'ordonnancer les usages et d'optimiser
les relations inter-quartiers. Cette opération pourrait être menée dans le cadre d'une procédure de Zone
d'Aménagement Concerté (ZAC).

A cette fin, la Ville d'Arles mettra en œuvre une consultation pour la réalisation des études préalables
et l'élaboration du dossier de création de ZAC.

Conformément aux articles L 103-2 et L300-2 du code de l'urbanisme, la création d'une ZAC doit faire
l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les
associations locales et les autres personnes concernées.
 
La concertation sera conduite de façon à permettre au public d'accéder aux informations relatives au
projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler
des observations et propositions qui seront enregistrées et conservées, en vue d'une prise en compte et
d'enrichir le projet en l’adaptant éventuellement aux besoins des habitants.

A l'issue de la concertation, le conseil municipal en arrêtera le bilan.
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 103-2, L300-2, L311-1 et R311-1.
Vu la délibération n°DEL-2021-0216 du conseil municipal du 4 novembre 2021, relative à
l’approbation d'une convention d'anticipation foncière tripartite sur le périmètre de projet du
Port de plaisance, entre la Commune d’Arles, la Communauté d’Agglomération Arles-Crau-
Camargue-Montagnette et l’Établissement Public Foncier de Provence Alpes Côte d'Azur.
Vu la délibération n° DEL 2021-0260 du conseil municipal du 16 décembre 2021, relative à la
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création de la zone d’aménagement différée secteur de projet du port de plaisance le long du
canal d’Arles à Bouc.
Vu la délibération n° DEL 2021-0260 du conseil municipal du 16 décembre 2021.

Considérant l'intérêt de la population arlésienne et des habitants des quartiers environnants, pour le
devenir de ce secteur,

Je vous demande de bien vouloir :
1 - APPROUVER les objectifs poursuivis pour l'aménagement de ce secteur tel que définis ci-dessus.

2  -  APPROUVER le  lancement  de  la  concertation  préalable  à  la  création  de  la  ZAC,  avec  les
habitants,  les  associations  locales  et  les  autres  personnes  concernées,  pendant  toute  la  durée
d'élaboration du projet.

3 - APPROUVER les objectifs suivants de la concertation :
- présenter aux habitants les souhaits de la municipalité concernant ce projet d'aménagement,  
- permettre une meilleure appropriation et compréhension du projet par les habitants,
- enrichir le projet en l’adaptant éventuellement aux besoins des habitants.

4 - APPROUVER les modalités suivantes de la concertation :
- mise à disposition du public d'un dossier, constitué des différentes pièces produites tout au long de
l'élaboration du projet d'aménagement et des documents de communication présentant le projet à ses
différentes phases, ainsi que le registre sur lequel chacun pourra consigner ses observations. Cette
mise à disposition aura lieux dans les locaux de la Direction du développement territorial de la Mairie
d'Arles, 11 rue parmentier, aux heures d’ouverture habituelle des bureaux,
- l'organisation d'une ou plusieurs réunions publiques lors des principales phases de l'élaboration du
projet,
- des parutions dans le magazine municipal sur l'état d'évolution du projet,
- la mise en ligne sur le site internet de la ville d'Arles, d'informations concernant l'évolution du projet.
  
5 - PRESCRIRE l’affichage de la présente délibération pendant un mois en mairie et de préciser
qu’elle fera l’objet d’une mention dans deux journaux diffusés dans le département. Elle sera en outre
publiée  au recueil  des actes administratifs  mentionné à  l’article  R.  2121-10 du Code général  des
collectivités territoriales.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°43 :ADOPTION DU PLAN DE PRÉVENTION DU BRUIT DANS 
L'ENVIRONNEMENT DE LA COMMUNE D'ARLES

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Développement durable

La directive européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du
bruit dans l’environnement a été transposée en droit français par les articles L.572-1 à L.572-
11 et par les articles R.572-1 à R.572-12 du Code de l'environnement. 

Ses deux principaux objectifs sont de réaliser tous les 5 ans : 
-  des  cartes  de  bruit  stratégiques  (CBS),  ces  cartes  indiquent  l‘exposition  aux bruits  des
transports et, le cas échéant, aux bruits industriels ; 
- sur la base de ces cartes, des plans d'action en matière de prévention et de réduction du bruit
dans l'environnement (PPBE) ainsi que la préservation des zones calmes.

L'adoption de ces deux mesures doit se faire pour : 
1/ Les grandes infrastructures de transport terrestre c'est-à-dire : 
- Les infrastructures routières empruntées par plus de 3 millions de véhicules par an (8 200
véhicules par jour) 
- Les voies ferrées comptant plus de 30 000 passages de trains par an (82 trains par jour) 
- Les grands aéroports de plus de 50 000 mouvements par an 

2/ Les grandes agglomérations de plus de 100 000 habitants dont la liste est fixée à l‘arrêté du
14  avril  2017  établissant  les  listes  d'agglomérations  de  plus  de  100  000  habitants  pour
application  de  l’article  L.572-2  du  Code de  l'environnement,  complété  par  l'arrêté  du  26
décembre 2017 et par l'arrêté du 10 juin 2020. 

En  application  de  l’article  L.572-4  du  Code  de  l’environnement,  les  cartes  de  bruit
stratégiques des grandes infrastructures de transport terrestre ont ainsi été établies par l’État,
avec l’appui technique du Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement la
mobilité et l’'aménagement (Cerema), dans le cadre de la quatrième échéance de la directive
2002/49/CE. Elles ont ensuite été adoptées, par arrêté préfectoral du 3 février 2023 portant
approbation des cartes de bruit des infrastructures routières dont le trafic annuel est supérieur
à 3 millions de véhicules et ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages
de trains par an, dans le département des Bouches- du-Rhône. 
Les cartes de bruit adoptées par arrêté préfectoral sont le résultat d‘un recalcul complet des
cartes de bruit imposé par l’exercice de la quatrième échéance de la directive 2002/49/CE, à
partir  des  données  d'entrée  récupérées  puis  consolidées  par  le  Cerema  et  du  travail  de
cartographie généré par l‘Université Gustave Eiffel (UGE) et le CNRS. 

En  qualité  de  gestionnaire  d'infrastructure  rentrant  dans  le  champ  du  Code  de
l'environnement, il  appartient à la commune d’Arles d’élaborer son plan de prévention du
bruit dans l’environnement (PPBE) à partir de ces résultats cartographiques, pour donner suite
à l’arrêt de ces cartes.
Le projet de PPBE élaboré doit faire l'objet d’une consultation du public conformément à
l’article L.572-9 du Code de l’environnement, pour une durée de deux mois.
Les PPBE ainsi adoptés auront une période de validité de cinq ans, conformément au Code de
l’environnement. 
Un résumé destiné à la Commission européenne devra être rédigé, pour la période de cette
nouvelle  échéance,  afin  d'être  conforme  aux  modalités  de  rapportage  de  la  Commission
européenne.  La  transmission  du  résumé  CE  est  le  seul  élément  pris  en  compte  par  la
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Commission européenne pour valider la conformité de la mise en œuvre de la Directive Bruit
2002/49/CE. 

Vu la directive n°2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à
l'évaluation et la gestion du bruit dans l'environnement ; 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 572-1 à L. 572-11 et R. 572-1 à R.
572-12 relatifs à l’élaboration des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans
l’environnement ; 
Vu l'arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans
de  prévention  du  bruit  dans  l'environnement,  modifié  par  les  arrêtés  ministériels  du  23
décembre 2021 et du 14 octobre 2022 ; 
Vu la note ministérielle du 23 novembre 2022 relative à l’organisation de la révision des plans
de  prévention  du  bruit  dans  l'environnement  de  quatrième  échéance  de  la  directive
2002/49/CE ; 
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  3  février  2023  arrêtant  les  cartes  de  bruit  des  infrastructures
terrestre; 

Considérant  que  les  plans  de  prévention  du  bruit  dans  l'environnement  relatifs  aux
infrastructures routières sont établis par le maire, pour la voirie communale conformément à
l'article L. 572-7 3° du code de l'environnement ; 
Considérant la consultation du public sur le projet de PPBE prévue à l'article R. 572-9 du
code de l'environnement qui s’est déroulée du 20 février au 20 avril 2025;
Considérant la contribution concernant une demande de mur anti-bruit aux abords de la RN
113, hors du champs du présent plan de prévention du bruit dans l’environnement des voiries
de domanialité communale de la commune d’Arles ; 
Considérant le plan de prévention du bruit dans l’environnement de la commune d’Arles, le
résumé CE ainsi que le bilan de la consultation ci-joints en annexe ;

Je vous demande de bien vouloir

1- APPROUVER le présent plan de prévention du bruit dans l’environnement de la commune
d’Arles.

2- AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer au nom et pour le compte
de la Ville d’Arles, tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°44 :ABORDS DU LYCÉE PASQUET - ACQUISITION D’UN TERRAIN SITUE A 
L’ANGLE DES BOULEVARDS ÉMILE ZOLA ET MARCELLIN BERTHELOT

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

Dans la  perspective  d'améliorer  la  circulation  aux abords  du  Lycée Pasquet  à  l'angle  des
boulevards Emile Zola et Marcellin Berthelot, la Ville avait sollicité dans les années 1990, la
désaffectation  d’une  emprise  de  5m²  incluse  dans  le  terrain  d’assiette  du  lycée  Pasquet
cadastré BC 338 – 339 – 340, propriété du Département.

L’emprise des 5m², prélevée sur la parcelle BC 338 a fait l’objet d’une délimitation - BC 680
et la désaffectation de cette parcelle a été prononcée par un arrêté du Préfet de Région à
compter du 3/09/1998.

L’aménagement de la voirie comme souhaité par la Ville, a depuis été effectué mais, cette
délimitation cadastrale n’a jamais été publiée au service du cadastre de Tarascon.

Pour remédier  à  cette  situation,  il  convient  aujourd’hui  d’approuver  l’acquisition à  l’euro
symbolique par la Commune de la parcelle BC 680 de 5m² appartenant au département en vue
de son classement dans la voirie communale urbaine. Cette mutation sera authentifiée par un
acte élaboré en la forme administrative. Tous les frais liés à cette opération seront pris en
charge par la Commune.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant  la  nécessité  d'acquérir  l’emprise de 5m²,  aménagée par  la  Ville  à  l'angle des
boulevards Emile Zola et Marcellin Berthelot, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER l'acquisition à l’euro symbolique par la Commune de la parcelle BC 680 de
5m² appartenant au département en vue de son classement dans la voirie communale urbaine.
Cette mutation sera authentifiée par un acte élaboré en la forme administrative,

2- DEMANDER au Service de la Publicité Foncière de publier cet acte,

3- AUTORISER Monsieur le Premier Adjoint ou un élu pris dans l’ordre du tableau des
nominations de représenter la Commune conformément à l’article L 1311-13 du Code Général
des Collectivités Territoriales, à signer l'acte administratif au nom et pour le compte de la
Commune,

4-  PRÉCISER que  Monsieur  le  Maire,  en  sa  qualité  d'officier  ministériel,  est  habilité  à
recevoir et authentifier ledit acte pris en la forme administrative en vue de sa publication au
fichier immobilier.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°45 :BARRIOL - COPROPRIÉTÉ LES FLAMANTS - CESSION D'UN TERRAIN A 
PRÉLEVER D'UNE PARCELLE COMMUNALE

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

Par délibération 2025-0078 du 3 avril 2025, notre assemblée a constaté la désaffectation et
prononcé le déclassement de la parcelle communale à prélever au droit de la parcelle BK 173,
située copropriété Les Flamants à Barriol afin de procéder à sa cession.

La cession de cette parcelle peut aujourd’hui être envisagée au profit de Madame Sandrine
Vasseur, domiciliée au 4 rue Henri Satre.

Après examen de ce projet, un avis favorable est émis par les services techniques municipaux
quant à la cession de cette parcelle dépourvue de tout réseau.

Conformément  à  la  délimitation  établie  par  le  cabinet  de  géomètres-experts  Alpilles
Topographie, l’emprise devant être cédée, est de 38m². Cette délimitation est actuellement en
cours  de  numérotage  au  service  du  cadastre  de  Tarascon.  Cette  cession  interviendra
moyennant le prix de 27,50 € le m² soit 1.045€ (Mille-quarante-cinq euros) après avis de
France Domaine délivré le 3/03/2025 – 2025-13004-09719/DS : 22360337.

Il est à noter que la parcelle cédée sera grevée d’une servitude d’écoulement de la toiture
terrasse de l’immeuble riverain cadastré BK 173.

La régularisation de cette opération s'effectuera par l’élaboration d’un acte authentique dont
les frais seront supportés par l'acquéreur.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l'intérêt pour la commune de céder cette parcelle, sans usages ou projet public,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  DÉCIDER de  céder  à  Madame Vasseur,  la  parcelle  communale  de  38m²  jouxtant  sa
propriété, située au 4 rue Henri Satre, copropriété Les Flamants à Barriol, moyennant le prix
de 1.045 €, après avis de France Domaine, frais d’acte en sus à la charge de l'acquéreur,
payables comptant à la signature de l’acte.

2- INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal.

3- DEMANDER au Service de la Publicité Foncière de publier cet acte.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir dans l’exécution de cette
délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°46 :FOURCHON - QUARTIER DU MAS DES PLANCHES - CHEMIN RURAL DIT
DU FOIN DE CRAU - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

La Ville a acquis en 1973, la parcelle cadastrée EP 24 de 71m² située le long du chemin rural
du Foin de Crau en vue de l’élargissement du CR. Depuis, cette parcelle est restée dans le
domaine privée de la Commune.

Les  chemins  ruraux  n'ont  pas  de  numéro  cadastral.  Ils  relèvent  du  domaine  privé  de  la
Commune et sont affectés à l'usage du public.

Il convient aujourd’hui de demander au service du cadastre de Tarascon de transférer cette
parcelle dans le domaine public non cadastré dit DP. Le service du cadastre se chargera par la
suite de la publication auprès du Service de la Publicité Foncière (SPF) et de la mise à jour du
plan cadastral. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité de transférer la parcelle communale cadastrée EP 24 dans le domaine
public non cadastré afin de l’intégrer dans l’emprise du chemin rural dit du Foin de Crau,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le transfert de la parcelle communale cadastrée EP 24 dans le domaine
public non cadastré afin de l’intégrer dans l’emprise du chemin rural dit du Foin de Crau.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°47 :CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE DIVERSES 
PARCELLES

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

En  2024,  certaines  parcelles  ont  été  acquises  par  la  Ville  en  vue  de  procéder  à  des
aménagements voiries. D’autres ont été appréhendées dans le cadre de la procédure des biens
vacants  et  sans  maître  ;biens  intégrés  dans  le  patrimoine  de  la  Commune  par  un  acte
authentique élaboré en la forme administrative du 10/03/2025.
Parmi ces parcelles, celles ci-après désignées, ont vocation à être incorporées dans le domaine
public communal, à savoir :

Il convient aujourd’hui d’approuver ce classement dans le domaine public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité de classer ces parcelles en vue d’assurer leur entretien dans le cadre
d’une utilisation publique,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le classement dans le domaine public communal des parcelles précitées
d’une superficie globale de 357m². 

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°48 :OPAH-RU : DEMANDE DE FAISABILITE ET DE SUBVENTION D’ÉTUDE 
DE CALIBRAGE AUPRÈS DE L'AGENCE NATIONALE DE L'HABITAT

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Grands projets et planification territoriale

Dans le cadre de son intervention sur le parc privé de logement et afin de lutter contre la
vacance et la dégradation d’immeubles privés, la Communauté d’Agglomération Arles Crau
Camargues  Montagnette  (ACCM)  a  lancé  une  Opération  Programmé  d’Amélioration  de
l’Habitat – Renouvellement Urbain (OPAH-RU), en partenariat avec les communes d’Arles et
Tarascon et l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) sur la période 2021-2026.

En parallèle du volet incitatif, ACCM et la commune d’Arles se sont engagées à travailler
plus  spécifiquement  sur  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  en  menant  une  action  de
renouvellement urbain à l’échelle du périmètre de l’OPAH-RU. 

Dans  ce  sens  et  au  travers  du  contrat  « Arles  cœur  de  ville »,  la  Commune  d’Arles  a
également déclenché avec le soutien de la Banque des Territoires, la réalisation d’une étude de
faisabilité  de  lutte  contre  l’habitat  indigne  dans  son  centre  ancien.  Cette  étude  conduit
aujourd’hui la commune à solliciter l’ANAH pour connaître son positionnement quant à la
possibilité de demander une subvention de l’ANAH pour financer le déficit de l’opération
d’aménagement sur 3 îlots et 3 immeubles retenus (confère fiches de faisabilité en annexe).

Ces aides potentielles constituent une opportunité d’engager des opérations de restructuration
dans les îlots identifiés et d’apporter un signal fort dans le centre ancien d’Arles.

Pour rappel, le 20 décembre 2023, la ville d’Arles signait l’avenant 3 de la convention cadre
Action cœur de ville « Arles cœur de Ville » qui englobe les actions transversales de l’OPAH-
RU sur  le  volet  habitat  (Axe  1 :  Accompagner  la  réhabilitation  du  bâti  et  améliorer  les
conditions d’habitat en cœur de ville - fiches action n° AM 1 et AM 2).

Cette démarche s’inscrit donc dans la continuité du programme Action cœur de ville, dont
Arles est lauréate, et en cohérence avec le projet de territoire, au service de son attractivité.

Vu  la  délibération  n°DEL_2023_0244,  du  Conseil  municipal  du  24/11/2023,  relative  à
l’avenant 3 du programme « Arles Cœur de Ville ».

Considérant  la  nécessité  de solliciter  l’Agence Nationale  de l’Habitat  sur la  faisabilité  de
mobilisation  de  ces  financements  pour  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sur  les  biens
immobiliers envisagés,

Considérant  la  nécessité  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  solliciter  des  demandes  de
subventions auprès de l’ANAH pour conduire ces opérations d’aménagement.

Je vous demande de bien vouloir :

1-APPROUVER le recyclage et la restructuration des îlots et immeubles ciblés,

2- APPROUVER la cartographie identifiant les parcelles concernées par le renouvellement
urbain de l’OPAH-RU

3-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  déposer  un  dossier  de  demande  d’éligibilité  au
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dispositif RHI / THIRORI sur les immeubles concernés auprès de la prochaine Commission
nationale pour la lutte contre l’habitat indigne (CNLHI).

4- AUTORISER Monsieur le Maire à déposer une demande de financement pour l’étude de
calibrage  à  mener  sur  les  immeubles  concernés  auprès  de  la  prochaine  CNLHI,  en  vue
d’affiner les stratégies opérationnelles et architecturales, d’établir un plan de relogement des
occupants des immeubles concernés et de calibrer finement les engagements financiers des
parties.

5- AUTORISER Monsieur le  Maire à  prendre toutes  les mesures nécessaires  et  à signer
toutes les pièces se rapportant au dossier, et notamment les attestations :
- de prises de procédure de LHI idoines(arrêté de sécurité, police du Maire) ;
- d’occupation et engagement au relogement ;
-  à  engager  des  Déclaration  d’utilité  publique  (DUP)  d’Opérations  de  restauration
immobilières (ORI).
- d’intention d’acquisition des immeubles.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°49 :PERMIS DE LOUER : CONVENTION DE MOYENS ENTRE LA VILLE 
D'ARLES ET ACCM

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Grands projets et planification territoriale

Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  permis  de  louer  sur  la  commune  d’Arles, la
communauté d’agglomération ACCM confie à la commune la réalisation, en son nom et pour
son compte, de la phase technique d’instruction des demandes préalables de mise en location.
La présente convention définit le contenu et les modalités d’exécution de la mission confiée
par la communauté d’agglomération ACCM à la commune.

La communauté d’agglomération ACCM, au titre de sa compétence, assure les différentes
missions nécessaires au processus d’instruction des demandes d’autorisation préalables. Elle
est garante du respect des délais définis par la loi et assure la notification des décisions,
assure la coordination d’ensemble du projet. Elle   mettra en œuvre les sanctions en cas de
mise en location d’un logement sans autorisation préalable ou ayant fait l’objet d’une décision
de rejet. Elle   assurera la gestion des contentieux relatifs à la légalité des actes qu’elle aura
pris, pouvant intervenir devant les tribunaux.

La commune réalisera les prestations suivantes :
-  Visites  des  logements  pour  évaluer  leur  décence,  leur  salubrité,  selon  les  diagnostics
techniques communiqués et en référence à une grille d’évaluation, et des contre- visites pour
vérifier la conformité et l’achèvement des travaux prescrits. Ces visites sont réalisées dans un
délai compatible avec la transmission du rapport de visite visé ci-dessous.
- Rédaction d’un rapport de visite, après chaque visite et contre-visite, avec proposition d’avis
favorable ou défavorable. Sa transmission devra être opérée au plus tard 10 jours calendaires
suivant  la  date  de  la  remise  du  récépissé  du  dossier  complet  de  demande  préalable
d’autorisation.
- L’envoi d’un email au propriétaire ou à son mandataire à la suite de la visite, reprenant les
anomalies relevées.
- La transmission par courriel, ou par tout autre moyen dématérialisé, dudit rapport au
Service Habitat de la communauté d’agglomération ACCM ;

Vu la délibération n° CC2024_216 du Conseil Communautaire du 5 décembre 2024, relative à
l’instauré, à titre expérimental pour une durée de 18 mois à compter du 06 juin 2025, du
dispositif d’autorisation préalable de mise en location de logements vides ou meublés à usage
de résidence principale.

Vu l'article L.5215-27 du Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt de mutualiser les moyens de la ville pour permette  la mise en œuvre de
la phase technique de l’instruction des demandes préalables de mise en location du dispositif
de « Permis de louer »,

Je vous demande de bien vouloir :

AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  pour  le  compte  de  la
commune,  la  convention  de  moyens  avec  la  communauté  d’agglomération  ACCM,  ci-
annexée, pour la mise en œuvre du dispositif de « permis de louer » sur la commune d’Arles.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°50 :DENOMINATION DU JARDIN DES AVETTES ET DE LA DRAILLE DES 
AVETTES

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Foncier et immobilier

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence,  assure  la  qualité  de  distribution  du  courrier  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS.

Le site de Beauchamp a fait l’objet d’aménagements.
Sur la parcelle figurant au cadastre sous la référence section DW N°99, la Ville d’Arles a en
2021 et en 2022, permis l'installation de ruches qui ont été le support pédagogique pour des
ateliers à destination des scolaires.

Depuis lors, cet espace est reconnu comme le « jardin des Avettes ».
En effet, le mot « Avette » vient du latin « Apis », qui signifie « Abeille ».

Cette même parcelle est longée, à l’Ouest, par une voie sans nom qui relie le rond-point.

Pour toutes ces raisons, il convient d'identifier clairement les adresses des immeubles et autres
équipements. Nous proposons :

Pour la dénomination de la parcelle figurant au cadastre sous la référence section DW N°99 :
« Jardin des Avettes »

Pour la dénomination de la voie sans nom : "Draille des Avettes"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2121-29 et
L.2121-30,
 Vu le Code de l'Urbanisme,

Considérant la nécessité de dénommer cette parcelle ainsi que la voie qui la borde,  le tout
situé sur le secteur de Beauchamp,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER  de dénommer la parcelle figurant au cadastre sous la référence section DW
N°99 : « Jardin des Avettes ».

2- DÉCIDER de dénommer la voie sans nom longeant le « Jardin des Avettes » : "draille des
Avettes".

3-  NOTER  que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à l'ACCM, à tout opérateur de réseau, l'INSEE, le SDIS,
le SMUR, les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°51 :DÉNOMINATION DE LA SALLE D'ARMES DU COMPLEXE FOURNIER

Rapporteur(s) : Sibylle LAUGIER-SERISANIS, 
Service : Direction des sports

Les installations sportives sont dénommées afin de les identifier, les repérer. C’est également
l’opportunité  de  mettre  en  valeur  une  personne,  un  lieu  ou  un  évènement  marquant  et
représentatif du territoire, des valeurs qu’il ou elle véhicule.

La ville est dotée d’une salle d’armes située dans l’enceinte du complexe sportif Fernand
Fournier, fruit d’un projet mené à son terme par le Cercle d’Escrime du Pays d’Arles, présidé
alors par Mme Christina Belmaure.

Il est proposé de la dénommer « Salle d’armes Christina Belmaure ».

Mme Christina Belmaure a pris la présidence du Cercle d’Escrime du Pays d’Arles (CEPA) en
1999.  Elle  a  également  occupé  les  fonctions  de  vice-présidente  à  la  fédération  française
d’escrime (2005 à 2013), ainsi qu’auprès des instances olympiques. En plein essor à la fin des
années 90, le CEPA se trouve rapidement à l’étroit dans l’installation sportive alors occupée.
Mme Belmaure initie et porte alors le projet de création d’une salle d’armes à Arles. Pour
cela, elle disposera du foncier nécessaire au travers d’un bail emphytéotique de 18 ans. La
salle d’armes y verra le jour et sera inaugurée en 2003.
En 2018, au terme du bail, cette salle spécifique d’armes, seule du département, est intégrée
au patrimoine bâti municipal.

Vu le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L2121-29 et
L.2121-30,

Considérant  le  rôle  majeur  de  Mme  Christina  Belmaure  dans  l’initiative,  le  portage  et
l’aboutissement du projet de création de cette salle d’armes, 

Considérant la pertinence de dénommer cette salle d’armes,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- DÉCIDER de dénommer cette salle d’armes, sis avenue Joseph Imbert, 13200 Arles : 

« Salle d’armes Christina Belmaure »

2-  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l’administration  fiscale,  au  cadastre,  à  l’ACCM, à  tout  opérateur  de  réseau,  l’INSEE ;  le
SDIS, le SMUR, les services techniques de la ville, les listes électorales, le service des eaux,

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l'exécution de cette
délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°52 :CONVENTION ORANGE/VILLE D'ARLES - INTÉGRATION DES RÉSEAUX 
DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES - ANCIENNE VOIE DE CHEMIN DE 
FER

Rapporteur(s) : Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, 
Service : Voirie

Dans le cadre de travaux de voirie pour la création d’une voie verte sur l’ancienne voie de
chemin de fer,  la  ville  d’Arles qui  assure la  maîtrise  d’ouvrage,  a demandé à  Orange de
procéder au déplacement de ses ouvrages de communications électroniques se trouvant dans
l’emprise du chantier de l’opération précitée.

Orange répond à son obligation de déplacer son réseau à l’identique, selon un nouveau tracé
décrit en annexe et validé en commun entre la collectivité et Orange.

Les parties ont convenu que la collectivité réalisera les travaux de génie civil en tant que
maître  d’ouvrage  délégué  et  qu’Orange  procédera  aux  opérations  de  câblage  de
communications électroniques (pour les câbles dont elle est propriétaire).

Chaque partie prend à sa charge les prestations qu’elle réalise dans le cadre de la présente
convention.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant que Orange est compétent, en tant que maître d’ouvrage, en matière de travaux
d’intégration des réseaux de communications électroniques dans l’environnement,

Considérant que la ville d’Arles est compétente, en tant que maître d’ouvrage, en matière de
travaux sur la voirie,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER les  termes de  la  convention ci-après  annexée,  entre  Orange et  la  ville
d’Arles.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document à
intervenir dans l’exécution de cette délibération. 

3- INDIQUER que les dépenses sont inscrites au budget communal.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°53 :MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU 
VIGUEIRAT ET DE LA VALLEE DES BAUX (SIVVB)

Rapporteur(s) : Pierre RAVIOL, 
Service : Grands projets et planification territoriale

Dans  une  logique  de  gestion  globale  par  bassin  versant,  et  afin  d’assurer  une  meilleure
coordination des actions locales, en permettant au syndicat intercommunal du Vigueirat et de
la Vallée des Baux (SIVVB) la signature de conventions avec les Associations Syndicales
Autorisées pour des prestations de travaux, le  SIVVB a délibéré en décembre 2024 pour
modifier ses statuts.

Vu la délibération n° 2024-025 du Comité Syndical du SIVVB daté du 20 décembre 2024,
modifiant les statuts du SIVVB et portant notamment la capacité qui lui est donnée de signer
des conventions avec les Associations Syndicales d’Entretien ;

Vu  les  articles  L.  5211-18,  L.  5211-19  et  L5211-20  du  Code  général  des  collectivités
territoriales relatifs à l’approbation des statuts par les conseils municipaux,

Considérant la modification des statuts par le SIVVB,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER les modifications statutaires adoptées par le Comité Syndical du SIVVB le
20 décembre 2024, telles que figurant en annexe de la présente délibération.

2 – AUTORISER Monsieur GESLIN Laurent, Président du SIVVB, à signer tous documents
et actes nécessaires à la mise en œuvre de ces modifications et à accomplir les formalités de
publicité et de transmission au représentant de l’État.

3 – NOTIFIER la présente délibération à Monsieur le président du SIVVB.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°54 :STRATÉGIE DE LA VILLE D'ARLES EN FAVEUR D'UN NUMÉRIQUE 
RESPONSABLE

Rapporteur(s) : Denis BAUSCH, 
Service : DSI

La  transformation  numérique  entraîne  une  forte  augmentation  de  la  consommation
énergétique, une hausse des émissions de CO2 et un épuisement des métaux et minerais rares.
Pourtant ces enjeux environnementaux sont souvent mis de côté. 

Un rapport d’une mission d’information sénatoriale publié le 24 juin 2020 indique que « le
numérique serait à l’origine de 3,7 % des émissions totales de gaz à effet de serre (GES) dans
le monde en 2018 et de 4,2 % de la consommation mondiale d’énergie primaire ».
A l’échelle nationale, le numérique représentait 2.5% de l’empreinte carbone annuelle et 10%
de sa consommation électrique annuelle.  Sans action, les émissions de gaz à effet de serre
pourraient augmenter de plus de 45% d’ici 2030.

Face  à  cette  réalité,  le  Numérique  Responsable  ou  « Green  IT »  s’impose  comme  une
approche  d’amélioration  continue  visant  à  limiter  l’empreinte  écologique,  économique,
sociale et sociétale des technologies de l’information et de la communication.

C’est dans ce contexte que s’inscrit la loi REEN (Réduire l’empreinte environnementale du
numérique) n°2021-1485 promulguée le 15 novembre 2021 visant à permettre une prise de
conscience de tous les acteurs économiques et notamment des collectivités territoriales sur les
enjeux environnementaux liés à l’industrie du numérique afin de garantir le développement en
France d’un numérique sobre, responsable et écologiquement vertueux.
Concernant les collectivités territoriales, l’article 35 de la loi REEN impose aux communes de
plus de 50 000 habitants et aux EPCI à fiscalité propre de définir une Stratégie Numérique
Responsable avant le 1er janvier 2025. 

La  Ville  d’Arles  s’est  engagée  dans  une  politique  de  responsabilité  numérique  visant  à
promouvoir une utilisation éthique et durable des technologies. Cet engagement se traduit par
la  volonté  d’amorcer  de  manière  opérationnelle  une  stratégie  numérique  responsable
s’inscrivant dans une dynamique d’évolution constante.
A ce jour, de nombreuses initiatives allant dans le sens de plus de sobriété numérique sont
déjà  mises  en  œuvre  ou  en  cours  de  développement  par  la  Direction  des  Systèmes
d’Information dans notre collectivité, à savoir :

- Allongement de la durée de vie des équipements numériques

Les phases de production d’un équipement numérique (ordinateurs, écrans, équipements de
réseaux, serveurs,…) et d’élimination du déchet sont les phases les plus énergivores de son
cycle de vie. Aussi, travailler à rallonger sa durée d’utilisation est l’un des fondamentaux dans
la stratégie numérique de la ville.
Les ordinateurs sont ainsi utilisés au sein de la collectivité pendant 10 ans et plus. Ils sont mis
à disposition sur un double cycle : un premier cycle dans un service de la ville dont le travail
soutenu sur informatique nécessite de recourir à des équipements récents et un second cycle
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après  léger  reconditionnement  pour  une  utilisation  plus  légère  dans  les  écoles  ou  autres
services de la ville moins nécessiteux en besoin informatique.
Les autres dispositifs, notamment serveurs ou équipements de réseau, font l’objet également
d’une réutilisation systématique et peuvent ainsi avoir une durée de vie en production jusqu’à
20 ans.

- Clauses et Critères environnementaux dans les marchés publics liés au Numérique

Depuis  plusieurs  années,  l’intégration  de  critères  environnementaux  dans  les  clauses  des
marchés publics d’équipements numériques est venue renforcer les clauses environnementales
déjà présentes dans les cahiers des clauses administratives particulières des marchés publics.
Ce critère d’ajustement peut avoir un impact significatif sur les marchés d'équipements, en
particulier lors de l'achat d'ordinateurs individuels.

- Participation à l’économie circulaire - Filières de recyclage

La Ville d’Arles est inscrite sur la plateforme e-dechets.com de l’éco-organisme à but non
lucratif agréé par l’État, « Ecologic ». Lors de la mise au rebut de ses équipements obsolètes
ou  dysfonctionnels,  les  déchets  DEEE  sont  amenés  dans  un  centre  spécialisé  après
remplissage d’un bordereau de dépôt.

- Consolidation et Mutualisation des moyens informatiques et télécoms

La  Ville  d’Arles  a  toujours  privilégié  la  consolidation  et  la  mutualisation  des  moyens
informatiques et télécoms lorsqu’il existait une opportunité. Ainsi, l’infrastructure du Système
d’Information de la ville est répartie sur un nombre limité et optimal de ses équipements. Un
logiciel spécifique utilisé depuis trois ans a permis de repousser de deux ans le remplacement
des équipements grâce à une gestion optimisée.

De  plus,  le  Système  d’Information  est  mutualisé  avec  quinze  structures  administratives
publiques (Ville, Communauté d’Agglomération, PETR, Parc Naturel Régional de Camargue,
Centre Hospitalier, CCAS, …) permettant le partage des équipements et services numériques
coûteux. Cela permet de faire des économies d’échelle et de réduire l’empreinte numérique
globale de ces administrations.

- Pilotage énergétique des Copieurs et Ordinateurs de bureau

La Ville d’Arles a mis en place des process et des réglages permettant de piloter finement le
parc des Copieurs et Ordinateurs de bureau. De façon centralisée, les équipements sont régis
par la stratégie de mise en veille en cas d’inactivité puis d’extinction. Les copieurs sont ainsi
éteints systématiquement par programmation à 19h tous les jours et ne sont rallumés que
manuellement par les services le matin.  Cela permet de réaliser des économies significatives
en kilowattheures.

- Coupure de l’alimentation électrique des Téléphones et Bornes Wifi

La Ville d’Arles a mis en œuvre un script informatique permettant de couper l’alimentation
des téléphones IP et des bornes wifi la nuit. Ceci permet d’éteindre la totalité du parc de la
ville. 
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- Dématérialisation des Actes et Documents Administratifs

Un programme de dématérialisation des documents administratifs a été lancé il y a 15 ans.
Au-delà de l’amélioration de l’efficacité globale des services, la dématérialisation a généré
une économie d’impression  et  de papier  très  significative.  Les  volumes d’impression  ont
baissé  globalement  chaque année  depuis  12  ans.  La  programmation  sur  les  2  prochaines
années est particulièrement ambitieuse et va générer des économies très importantes.

Dès lors, la mise en œuvre d’une Stratégie Numérique Responsable poursuivra les initiatives
déjà engagées par la collectivité, selon le plan d’action opérationnel 2025-2026 décrit dans
l’annexe ci-jointe.

En  adoptant  cette  Stratégie  Numérique  Responsable,  la  Ville  d’Arles  réaffirme  son
engagement en faveur d’un avenir numérique éthique, inclusif et durable tout en garantissant
sa conformité aux exigences de la loi REEN.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2311-1-1,
Vu la loi n°2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à Réduire l'Empreinte Environnementale 
du Numérique en France,
Vu le décret n°2022-1084 du 29 juillet 2022 relatif à l’élaboration d’une Stratégie Numérique
Responsable par les communes de plus de 50 000 habitants et EPCI à fiscalité propre de plus 
de 50 000 habitants,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le plan d’action opérationnel 2025-2026 ci-annexé relatif à l’élaboration de
la Stratégie Numérique Responsable de la Ville d’Arles,

2- AUTORISER le Maire d’Arles à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles tout
acte et document à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 

3-  PRÉCISER que  les  crédits  nécessaires  à  cette  opération  sont  inscrits  au  budget  de
l’exercice 2025.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°55 :CRÉATION D'EMPLOIS PERMANENTS

Rapporteur(s) : Aurore GUIBAUD, 
Service : DRH - Service emploi - formation

Les besoins de la collectivité nécessitent de créer des emplois permanents à temps complet :

- Un emploi permanent à temps complet de conseiller funéraire (au sein de la régie municipale
des  pompes  funèbres).  Il  aura  pour  missions  principales  l'accueil  et  l'accompagnement  du
public et le suivi administratif. Cet emploi relève du cadre d’emploi des adjoints administratifs
(catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet d’assistant du Directeur Général des Service (au sein
de la Direction Générale des Services). Il aura pour mission d’assister le Directeur Général des
Services  dans  la  prise  de  rendez-vous,  la  gestion  des  agendas  et  des  comptes-rendus  de
réunion, ainsi que la préparation des dossiers pour les réunions à venir. Cet emploi relève du
cadre d’emploi des adjoints administratifs (catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de chauffeur-porteur (au sein de la régie municipale
des pompes funèbres). Il aura pour missions principales l’exécution des convois funéraires. Cet
emploi relève du cadre d’emploi des agents de maîtrise (catégorie C).

-  Un emploi  permanent  à  temps  complet  de  directeur  des  bâtiments,  moyens  généraux et
stationnement (au sein de la Direction Générale Adjointe Espaces Publics et Aménagement
Durable du Territoire). Il aura pour missions principales la charge de programmer, coordonner
et gérer le patrimoine bâti et roulant afin de garantir une continuité d’exploitation en sécurité.
Cet emploi relève du cadre d’emploi des ingénieurs (catégorie A).

- Trois emplois permanents à temps complet d’agent d’accueil-caisse des monuments (au sein
de la Direction du Patrimoine et de la culture). Ils auront pour missions principales d’assurer
l’accueil du public et l’encaissement des visites dans les monuments de la ville. Ces emplois
relèvent du cadre d’emploi des adjoints du patrimoine (catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de directeur général adjoint en charge des ressources
(au sein de la Direction Générale des Services). Il aura pour missions principales la mise en
œuvre du projet de mandat en organisant la mise à disposition des ressources nécessaires aux
services et aux usagers afin d’assurer un service public de qualité. Il participera au collectif de
Direction Générale, à l’accompagnement et à la mise en œuvre des politiques publiques en
matière de ressources internes, dans un contexte de réorganisation générale des services. Il
coordonnera les directions et services de son département et, par délégation, il assurera la mise
en œuvre, la régulation, le contrôle et l’évaluation de l'activité des services. Cet emploi relève
du cadre d’emploi des attachés (catégorie A).

- Un emploi permanent à temps complet de directeur de l’animation, vie sociale, jeunesse et
préventions (au sein de la Direction Générale Adjointe Éducation, Vie Sociale et Relations aux
Usagers). Il aura pour mission d’encadrer et d’organiser les services et équipements rattachés à
sa Direction : Service de Coordination des Centres Aérés, Pôle des préventions, Pôle Jeunesse
et Pôle Animation de la Vie Sociale. Il élaborera et mettra en œuvre les politiques sociales et
jeunesse, assurera le pilotage opérationnel des projets portés par sa Direction et participera à la
définition des orientations stratégiques en matière de prévention à la destination de la jeunesse.
Cet emploi relève du cadre d’emploi des attachés (catégorie A).
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- Un emploi permanent à temps complet de conseiller technique projets stratégiques (au sein
de  la  Direction  Générale  Adjointe  Éducation,  Vie  Sociale  et  Relations  aux  Usagers).  Le
conseiller  technique  aura  pour  missions  principales  d'accompagner  la  Direction  Générale
Adjointe Éducation, Vie Sociale et Relations aux Usagers et la Direction Générale Adjointe
Animation et Attractivité du Territoire dans leurs projets stratégiques. Cet emploi relève du
cadre d’emploi des attachés (catégorie A).

- Un emploi permanent à temps complet de coordonnateur des écoles (au sein de la Direction
Générale Adjointe Éducation, Vie Sociale et  Relations aux Usagers). Il aura pour missions
principales  d'assurer,  au  sein  d'un  secteur  géographique,  la  coordination  et  la  gestion  du
personnel des écoles, des moyens techniques et logistiques dans les établissements scolaires.
Cet emploi relève du cadre d’emploi des adjoints techniques (catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de directeur des finances et des marchés publics (au
sein  de  la  Direction  Générale  Adjoint  Ressources).  Il  aura  pour  missions  principales  de
participe à la définition et à la mise en œuvre de la stratégie budgétaire et financière de la
collectivité. Il est chargé de la programmation, de la mise en œuvre et du suivi de la politique
budgétaire, financière et des achats de la collectivité. A ce titre, il animera et coordonnera les
équipes placées sous son autorité : un Service Budget et Comptabilité, un Service Pilotage des
Investissements, un Service Pilotage, Tarification et Recettes de Fonctionnement, un Service
Marchés Publics et  un Pôle administratif/suivi administratif  des  régies.  Expert  financier,  il
apportera un conseil à la Direction Générale et aux élus dans la préparation, l’exécution, la
prospective budgétaire et la passation des marchés.  Cet emploi relève du cadre d’emploi des
attachés (catégorie A).

-  Un  emploi  permanent  à  temps  complet  de  chargé  de  projets  transverses  (au  sein  de  la
Direction Générale Adjointe Éducation, Vie Sociale et Relations aux Usagers). Il aura pour
missions principales d'accompagner la Direction Générale Adjointe Éducation, Vie Sociale et
Relations aux Usagers et la Direction Générale Adjointe Animation et Attractivité du Territoire
dans  ses  projets  prioritaires,  notamment  le  conseil  municipal  des  jeunes  et  les  conseils
d’écoles. Cet emploi relève du cadre d’emploi des rédacteurs (catégorie B).

- Un emploi permanent à temps complet de chargé de mission politique de la ville et animation
CTG relevant du cadre d’emploi des attachés (catégorie A). Ce poste existe actuellement au
sein  de  l’EPACSA et  doit  rejoindre  le  pôle  ingénierie  de  la  Direction  Générale  Adjointe
Education, Vie Sociale et Relations aux Usagers dans un souci de cohérence. Ce chargé de
mission contribue à la politique communale portant sur la thématique « Vie sociale », de la
Convention de Territoire Globale (convention-cadre de la CAF) et le volet politique de la Ville.
Il coordonne la mise en œuvre et le pilotage des projets sur le territoire. Cet emploi relève du
cadre d’emploi des attachés (catégorie A).

- Deux emplois permanents à temps complet d'électriciens (au sein de la direction du cadre de
la vie). Ils auront pour missions principales d'assurer l'entretien et mise en place de l'éclairage
public,  des  équipements  sportifs  extérieurs,  de  la  signalisation  tricolore  et  des  bornes
centralisées. Ces emplois relèvent du cadre d’emploi des adjoints techniques (catégorie C).

Vu le Code général de la fonction publique, notamment en ses articles L. 313-1, L. 332- 8 et L
332-24 et suivants ;
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;
Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à
certains emplois administratifs de direction ;
Vu le décret n°87-1102 du 30 décembre 1987 relatif à l’échelonnement indiciaire de certains
emplois administratifs de direction ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
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janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;
Vu le tableau des effectifs de la collectivité ;
Vu le  décret n°  2020-172 du 27 février  2020 relatif  au contrat  de projet  dans la fonction
publique ;

Considérant que les emplois permanents des collectivités et établissements sont occupés par
des fonctionnaires ;
Toutefois,  dans  l’hypothèse  d’un  recrutement  infructueux  de  fonctionnaire,  les  fonctions
proposées pourront être exercées par un contractuel sur le fondement et dans les conditions
fixées à  l’article  L332-8 2°  du code général  de la  fonction publique  dans  le  même cadre
d’emplois ;
Considérant que les collectivités territoriales peuvent désormais, pour mener à bien un projet
ou une opération identifiée, recruter un agent sous contrat dont l’échéance est la réalisation du
projet ou de l’opération ;
Considérant que les besoins de la collectivité nécessitent la création de ces emplois.

Je vous demande de bien vouloir :

1- CRÉER les 16 emplois comme ci-après :
- Un emploi permanent à temps complet de conseiller funéraire relevant du cadre d’emploi des
adjoints administratifs (catégorie C).
- Un emploi permanent à temps complet d’assistant du DGS relevant du cadre d’emploi des
adjoints administratifs (catégorie C).
- Un emploi permanent à temps complet de chauffeur-porteur relevant du cadre d’emploi des
agents de maîtrise (catégorie C).
- Un emploi permanent à temps complet de directeur des bâtiments et moyens généraux et
stationnement relevant du cadre d’emploi des ingénieurs (catégorie A).
- Trois emplois permanents à temps complet d’agent d’accueil-caisse des monuments relevant
du cadre d’emploi des adjoints du patrimoine (catégorie C).
- Un emploi permanent à temps complet de directeur général adjoint en charge des ressources
relevant du cadre d’emploi des attachés (catégorie A).
- Un emploi permanent à temps complet de directeur de l’animation, vie sociale, jeunesse et
préventions (catégorie A).
- Un emploi permanent à temps complet de conseiller technique projets stratégiques relevant
du cadre d’emploi des attachés (catégorie A).
-  Un  emploi  permanent  à  temps  complet  de  coordonnateur  des  écoles  relevant  du  cadre
d’emploi des adjoints techniques (catégorie C).
-  Un emploi  permanent à temps complet de directeur des finances et  des marchés publics
relevant du cadre d’emploi des attachés (catégorie A).
- Un emploi permanent à temps complet de chargé de projets transverses relevant du cadre
d’emploi des rédacteurs (catégorie B).
- Un emploi permanent à temps complet de chargé de mission politique de la ville et animation
CTG relevant du cadre d’emploi des attachés (catégorie A).
-  deux  emplois  permanents  à  temps  complet  d'électricien  relevant  du  cadre  d’emploi  des
adjoints techniques (catégorie C).

2- AUTORISER Monsieur le Maire à recruter des agents titulaires ou des agents contractuels
dans les conditions fixées par l’article L332-8 2° du code général de la fonction publique, à
temps complet, sur des grades relevant des cadres d’emploi visés ci-dessus.

3- FIXER la rémunération par référence aux grilles indiciaires des grades visés ci-dessus, en
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fonction de l’expérience acquise par l’agent.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à l’exécution de
cette délibération.

5- PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits aux budgets de la collectivité.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°56 :CRÉATION ET RECRUTEMENT DE CONTRATS ENGAGEMENT 
ÉDUCATIF POUR LA PÉRIODE ESTIVALE

Rapporteur(s) : Aurore GUIBAUD, 
Service : DRH - Service emploi - formation

Le contrat d’engagement éducatif (C.E.E.) a été créé par le décret n° 2006-950 du 28 juillet
2006 relatif à l'engagement éducatif pris pour l'application de la loi n° 2006-586 du 23 mai
2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement éducatif.
Le C.E.E. est un contrat de travail de droit privé spécifique, destiné aux animateurs et aux
directeurs des accueils collectifs de mineurs. Il fait l’objet de mesures dérogatoires au droit du
travail en ce qui concerne le temps de travail, le repos de l’animateur et la rémunération.
Ces dispositions prévues par le Code de l’action sociale et des familles ne fait pas obstacle, en
matière de fonction publique territoriale, au recrutement par une collectivité territoriale de
titulaires  de  contrat  d'engagement  éducatif.  Par  conséquent,  les  collectivités  territoriales
peuvent conclure ces types de contrat en vue de l’organisation d’accueils collectifs de mineurs
dès lors qu’il  s’agit  de satisfaire à  un besoin occasionnel  de recrutement et  qu’elles sont
responsables de l’organisation de ce type d’activités.
Pour  assurer  l’encadrement  de  cette  activité  dans  les  meilleures  conditions,  le  Conseil
Municipal  du  mercredi  27  septembre  2017  a  validé  la  création  de  ce  type  de  contrat,
conformément aux textes en vigueur.
Cependant, le décret n°2024-1151 du 4 décembre 2024 est venu modifier l’article D.432-2 du
Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) relatif à la rémunération des personnes
recrutées dans le cadre d’un contrat d’engagement éducatif (C.E.E.), à compter du 1er mai
2025.
Ainsi, la rémunération de l’agent contractuel ne peut être inférieure à 4,3 fois le montant du
Salaire Minimum de Croissance (SMIC).  Le salaire est  versé mensuellement. Ce montant
étant  un  minimum,  l’employeur  peut  librement  fixer  par  délibération  une  rémunération
supérieure (articles L.432-3 et D.432-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles).
Ainsi, il convient de modifier le nombre de contrats prévus pour la période estivale 2025 ainsi
que le niveau de rémunération appliqué aux différents emplois.
Considérant les sujétions particulières liées aux missions des animateurs et, considérant les
besoins de la collectivité, il est proposé de recruter :
- 55 agents en C.E.E. pour la période allant du 7 au 25 juillet 2025 ;
- 50 agents en C.E.E. pour la période allant du 28 juillet au 15 août 2025.

Le montant de la rémunération sera différencié en fonction des missions réalisées :

Pour les directeurs, il est proposé de les rémunérer sur la base d’un forfait journalier brut de
80 € ;
Pour les directeurs adjoints, de 70 € ;
Pour les animateurs diplômés, de 60 € ;
Pour les animateurs non diplômés, de 51,08 €.

Vu la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative à l’engagement éducatif ;
Vu la loi n°2012-384 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement
des démarches administratives ;
Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-1 ;
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Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.432-1 et suivants et
D.432-1 et suivants ;
Vu le décret n°2024-1151 du 4 décembre 2024 portant modification de l’article D. 432-2 du
Code de l’Action Sociale et des Familles relatif à la rémunération des personnes titulaires
d’un contrat d’engagement éducatif ;
Vu la délibération n°2017_0251 du Conseil Municipal en date du 27 septembre 2017 portant
création et recrutement de contrats engagement éducatif pour l’accueil des mineurs lors des
séjours et colonies organisés par la Commune d’Arles.
Considérant l’organisation estivale des accueils collectifs de mineur par la ville d’Arles et les
besoins qui en découlent,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER la mise en œuvre de 105 contrats d’engagement éducatif pour assurer l’accueil
collectifs des mineurs.

2- FIXER la rémunération journalière selon les montants présentés ci-dessus.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à l’exécution de
cette délibération.

4- PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits aux budgets de la collectivité.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°57 :MISE EN PLACE DE LA PÉRIODE DE PRÉPARATION AU 
RECLASSEMENT

Rapporteur(s) : Aurore GUIBAUD, 
Service : DRH - Service emploi - formation

D’une durée maximale d’un an, la période de préparation au reclassement (P.P.R.), prévue à
l’article L.826-2 du Code Général de la Fonction Publique, permet de construire un dispositif
d’accompagnement à  la reconversion professionnelle des fonctionnaires devenus inaptes à
leurs  fonctions  ou  à  l’égard  desquels  une  procédure  tendant  à  reconnaître  l’inaptitude  à
l’exercice de leurs fonctions a été engagée.

Cette disposition débute après l’avis du Conseil Médical reconnaissant un agent inapte aux
missions de son grade et cadre d’emplois et prend fin à la date du reclassement. 
Elle permet de disposer d’une période d’un an pour accompagner les agents fonctionnaires
dans leur transition professionnelle.

Elle permet notamment de préparer avec l’agent un projet de reconversion et de le consolider
avec des périodes de formations, d’observation et de mises en situation professionnelle au
sein  de  leur  collectivité  ou  dans  une  autre  administration  (fonction  publique  territoriale,
fonction publique d’État ou fonction publique hospitalière).

La mise en place d’une P.P.R. nécessite la rédaction et la signature d’une convention tripartite
entre la collectivité, l’agent et le président du Centre de Gestion 13 (C.D.G. 13). Elle a pour
objet de mettre en œuvre et d’évaluer l’ensemble des actions s’inscrivant dans le cadre de la
période de préparation au reclassement. La durée de la convention est fixée à un an maximum.

Pendant la P.P.R., l’agent :

-  perçoit  son  plein  traitement  et  ses  accessoires  obligatoires  (Indemnité  de  résidence  ;
supplément familial de traitement) ainsi que son régime indemnitaire,
- conserve ses droits à congés annuels et de maladie notamment,
- conserve ses droits à avancement.

A l’issue de la P.P.R., l’agent présente sa demande de reclassement et la collectivité a trois
mois pour procéder au reclassement par voie de détachement ou d’intégration directe.

Si le reclassement est impossible après la durée des trois mois, ou en cas d’échec de la P.P.R.,
la C.N.R.A.C..L est saisie pour une procédure de mise en retraite pour invalidité. Si l’avis de
la C.N.R.A.C.L. est défavorable, la procédure de licenciement pour inaptitude physique est
engagée.

Vu le Code Général de la Fonction Publique (CGFP), et notamment son article L.826-2 et
L.826-7 relatif à la période de préparation au reclassement ;
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l'application de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et
relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime
des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;
Vu  le  décret  n°85-1054  du  30  septembre  1985,  modifié,  relatif  au  reclassement  des
fonctionnaires territoriaux inaptes à l’exercice de leurs fonctions.

232



Considérant qu’en complément de la procédure de reclassement prévue par le décret susvisé,
le fonctionnaire a droit à une période de préparation au reclassement (PPR).

Considérant la mise en place de la période de préparation au reclassement,

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs aux périodes de
préparation au reclassement, notamment les conventions et les avenants.

2- PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits aux budgets de la collectivité dans
le cadre des dépenses prévues par la convention et ses éventuels avenants.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°58 :COMMISSION COMMUNALE D’AMÉNAGEMENT FONCIER : 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE D'ARLES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Grands projets et planification territoriale

Dans le cadre du projet de contournement autoroutier d’Arles, et en vertu de l’article L123-24
du Code Rural, lorsqu’un ouvrage linéaire risque d’entraîner des destructions d’exploitations
agricoles,  obligation  est  faite  au  maître  d’ouvrage  d’y  remédier  le  cas  échéant  par  un
aménagement foncier compensatoire.

Au terme des débats de la Commission départementale d’aménagement foncier (CDAF) du 6
juin 2024, dont le Conseil départemental assure le secrétariat, le Département a décidé de
créer une Commission communale d’aménagement foncier (CCAF) sur la commune d’Arles,
seule habilitée à se prononcer sur l’opportunité d’un aménagement foncier compensatoire.

A cette fin, il convient de désigner un ou deux conseillers municipaux titulaires (ou un seul si
le maire membre de droit participe aux travaux) et deux conseillers municipaux suppléants. 

Il appartient également au Conseil municipal de désigner trois propriétaires de biens fonciers
non bâtis dans la commune et deux propriétaires suppléants.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,
Vu les articles L 123-24 et L 121-13 du code rural,

Considérant  la  création  d’une  Commission  communale  d’aménagement  agricole  sur  la
Commune d’Arles,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  DESIGNER  au  sein  de  la  Commission  communale  d’aménagement  foncier,  les
représentants suivants : 
Titulaires : 
Monsieur le Maire, membre de droit
Monsieur Pierre Raviol
Suppléants : 
Madame Catherine Balguerie-Raulet, suppléante de Monsieur le Maire, 
Madame  Sophie Aspord, suppléante de Monsieur Raviol.

2- DESIGNER comme représentants des propriétaires de bien fonciers non bâtis :
Titulaires :
Monsieur Marc Thomas
Madame Manuella Stoffel 
Monsieur Mauro Trivella
Suppléants :
Madame Maria Virgen
Monsieur Pierre Léon Eugène Pelissier
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°59 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE 
L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n°DEL-2023-0023 du 26 janvier 2023, le Conseil Municipal a délégué au
Maire  des  attributions  prévues  à  l'article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

Conformément  à  l'article  L.2122-23  du  CGCT,  les  décisions  prises  en  vertu  de  l'article
L.2122-22 du CGCT sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations
du Conseil Municipal. En outre le Maire doit en rendre compte à chaque réunion du Conseil
Municipal.

Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de gestion des décisions n°25-0190 à 25-0490.

Vous trouverez ci-joint, la liste des marchés notifiés du 25 février 2025 au 22 mai 2025.

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE des décisions listées ci-jointes, dans le compte rendu et dans la liste des
marchés notifiés.
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